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AVANT - PROPOS

La Société Civile occupe une place importante dans l’amélioration de la gouver-
nance. Elle a pour principale tâche d’influencer l’Etat et ses dirigeants à veiller 
davantage à la satisfaction de l’intérêt général.

Durant ces 15 dernières années, la plateforme des organisations de la société ci-
vile œuvrant dans le foncier, SIF, a pu influencer les gouvernements qui se suivent 
de s’engager dans le processus de la réforme foncière à Madagascar. Dans cette 
période, deux lettres de politique foncière ont été adoptées afin de satisfaire les 
besoins de la population en matière foncière. La SIF est parmi les principaux insti-
gateurs menant à l’adoption de ces deux lettres de politique foncière de 2005 et 
de 2015. La première avançait des décisions sur la décentralisation de la gestion 
foncière et la création d’une nouvelle preuve de droit de propriété foncière, le 
certificat foncier. Ces décisions de la politique foncière de 2005 découlaient de 
la demande de la Société Civile à l’Etat de trouver les meilleures solutions face 
à l’insécurité foncière généralisée et le non-accès aux preuves de droit de pro-
priété foncière par la majorité de la population, surtout les paysans. Après huit 
ans de mise en œuvre de la politique foncière de 2005, la SIF a pris conscience 
que dans ses décisions, cette dernière se limitait trop à la sécurisation des droits 
de propriété foncière, autrement dit de l’individualisation des biens immobiliers. 
Les autres volets du foncier qui visent beaucoup plus l’intérêt public comme les 
conditions d’accès à la terre ainsi que l’organisation de l’utilisation de l’espace ter-
restre n’y ont pas été traités. C’est la raison pour laquelle en 2012, la SIF avait exigé 
d’intégrer dans la politique foncière les décisions sur l’accès à la terre et celles de 
l’organisation de l’utilisation du sol (Planification spatiale et aménagement du ter-
ritoire) dans le cadre de la mise en œuvre de la stratégie nationale d’engagement 
(SNE) en collaboration avec l’International Land Coalition (ILC), une organisation 
internationale œuvrant dans le foncier dont SIF est membre. En 2015, le Gou-
vernement a adopté une nouvelle lettre de politique foncière dont les décisions 
tiennent en compte ces trois volets: l’accès à la terre, la planification spatiale et la 
sécurisation foncière.

La SIF a pris l’initiative d’élaborer ce document de synthèse des études du système 
foncier dans le monde afin de continuer de jouer son rôle d’influence des diri-
geants étatiques de prendre en considération les autres aspects du foncier, et de 
ne pas se limiter à une pensée réductrice d’englober le foncier en une question de 
gestion des preuves de droit de propriété foncière uniquement (Certificat foncier 
et titre foncier).

Ce rapport a pour ambition de procurer des sources d’inspiration à tous ceux qui 
sont impliqués dans la mise en œuvre du processus de la réforme foncière et 
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surtout les dirigeants politiques, Chef d’Etat, Premier ministre, Ministres et tous les 
Grands Commis de l’Etat. Il consiste à soulever les modes d’organisation par des 
différents pays se ramifiant dans les cinq continents du traitement des trois volets 
du foncier évoqués antérieurement: les conditions d’accès à la terre, les modes 
d’organisation de l’utilisation de la terre et les méthodes de sécurisation foncière. 
Chaque pays a sa propre histoire et culture, influant beaucoup sur les modes de 
gouvernance foncière. Mais on constate aussi que différents pays, surtout dans 
le continent africain, héritent d’un système foncier imposé par les pays colonisa-
teurs conçu pour assouvir essentiellement les profits de ces derniers. Le défi est 
de trouver un mode de gouvernance foncière qui reflète parfaitement les réalités 
nationales selon les cultures et besoins réels de sa population.

Ce document est loin d’être parfait. Nous incitons tout un chacun à apporter ses 
recommandations pour son perfectionnement dans le but de contribuer à l’amé-
lioration de notre gouvernance foncière qui joue un rôle très important dans les 
actions de développement, étant donné que Madagascar est un pays à vocation 
agricole dont la terre est parmi ses premiers principaux outils stratégiques clés.

RANDRIANOMENJANAHARY Haingoarison
Paysan et pisciculteur, Président de la SIF
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RESUME ANALYTIQUE

La politique foncière comme fonction régalienne de l’Etat

La politique foncière de chaque pays étudié est élaborée en fonction des réalités 
propres à chaque système et régime. En général, le rôle central de l’Etat devient 
de plus en plus concurrencé par la gestion locale des terres. Après l’accession 
à l’indépendance, des réformes foncières ont été mises en œuvre, suivies par 
l’adoption de différents textes législatifs et réglementaires. Néanmoins, le sys-
tème de gestion coutumier des terres a toujours perduré dans la plupart des 
pays avec l’accord tacite de l’Administration et des élus locaux.

Finalité de la politique foncière

Le pilotage de la politique foncière pour chaque pays assure aussi d’autres finali-
tés que les actes purement fonciers :
-  Protection des espaces agricoles pour plusieurs raisons fondamentales pour 
chaque pays : la sécurité alimentaire, la préservation d’un groupe majoritaire de 
population rurale, l’approvisionnement en matières premières pour l’industrie et 
l’élevage, etc.
-  Préservation environnementale, pour faire face aux phénomènes mondiaux de 
changement climatique
-  Gestion de l’urbanisme et de ses défis
-  Autonomisation des collectivités décentralisées par la collecte de revenus, à 
redistribuer sous forme de service public.

Régime vs système foncier

Entendons par régime foncier le rapport, défini par la loi ou la coutume, qui 
existe entre des individus ou des groupes relativement aux terres. Le régime fon-
cier détermine qui peut utiliser quelles ressources pendant combien de temps 
et dans quelles conditions. Il regroupe deux aspects. D’une part, il s’agit de la 
relation verticale de l’appropriation et/ou jouissance privée de la terre jusqu’à 
sa sécurisation. L’aspect relationnel de l’être juridique avec le bien immobilier 
qu’est la terre est ici considéré. On sert alors l’intérêt privé. Les résultats agrégés 
de la sécurisation de ces propriétés de droit ou de jouissance privative indivi-
duelle constituent les résultats du régime foncier. D’autre part, il existe un aspect 
fonctionnel qui décrit la finalité et les objectifs de la gestion foncière, celle de 
l’utilisation des terres dans l’intérêt public. Une planification spatiale suivie d’un 
aménagement du territoire sont nécessaires, tout en rendant possible l’accès à la 
terre par chaque individu, sans minimiser la sécurisation des droits.
Entendons par système foncier la considération transversale de l’aspect
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fonctionnel de cette relation entre l’homme et la terre, plus ou moins complexe, 
nécessitant planification, action, jugement et évolution.

Figure 1: La différence entre système et régime foncier

SYSTÈME FONCIER

REGIME FONCIER

FONCIER= FUNDUS  
(fonds de terre)

ASPECT RELATIONNEL
être juridique + un bien 

immobilier terre

ASPECT FONCTIONNEL

APPROPRIATION et/ou 
JOUISSANCE PRIVATIVE

UTILISATION DE LA TERRE

INTERET PRIVE INTERET PUBLIC

Sécurisation des 
droits liés à la terre 

Planification spatiale 
et aménagement du 

territoire

ACCES À LA TERRE

Individu
héritage, achat, donation, 

location, métayage

Politique publique
Politique de distribution de 

terrains domaniaux au service 
de développement socio 

économique.

Eléments du système foncier

Dans cette étude, il est considéré comme indissociables les éléments suivants : 
politique foncière, accès à la terre, sécurisation foncière et utilisation de la terre.
-   L’accès, la sécurisation et l’utilisation devront être inscrits clairement dans la 
     politique générale et ses déclinaisons.
-   L’accès à la terre doit être possible, individuellement ou de façon collective, 
     en jouissance ou en propriété, reflétant la politique de redistribution des terres, 
    au service socio-économique.
-   La planification en vue d’aménagement dans l’intérêt public doit aussi être
    mise en œuvre parallèlement avec autant d’importance, voire plus, pour 
    marquer de manière globale l’efficacité de la politique foncière, et de son rôle
    en tant que levier de développement.
-   La sécurisation des propriétés privées ainsi que des actifs publics vient
    comme signe de matérial isation des options de redistr ibution et  de 
    planification. Accouchée sur papier et/ou marquée sur terre, le signe de 
    sécurisation devra être accepté, négociable/transférable, revêtant d’une 
    valeur d’acceptation collective et juridique.
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Importance de l’aspect « Utilisation » dans le système foncier

Parmi les quatre principaux éléments du système foncier étudié, c’est-à-dire : la 
politique foncière, l’accès à la terre, la sécurisation et l’utilisation des terres, l’aspect 
utilisation reflète le plus l’intervention de l’Etat, qui devrait utiliser aussi le foncier 
comme levier du développement. En effet, la planification et l’aménagement bien 
coordonnés dans le régime foncier donne une image visible des réalisations de 
l’Etat pour l’intérêt commun. Comme un service public que les autorités ont rendu, 
les fonctions d’utilisation des terres profitent à toute la communauté, donnent une 
image au succès, ou à l’échec, de la politique foncière, et affichent les directives 
d’accès à la terre pour en assurer sa sécurisation.

Les aspects : politique – accès et sécurisation dans le système fon-
cier

La formulation de la politique foncière étant donc un préalable à ne pas considé-
rer à la légère, l’accès à la terre et sa sécurisation aboutissent principalement aux 
résultats individuels, à agréger à tous les niveaux : local – communal – régional 
– national. Pour un service public qui se focalise ou qui donne priorité absolue au 
service individuel, telle la résolution des problèmes individuels d’accès à la terre, 
la sécurisation des propriétés privées, de plus en plus minimes de génération en 
génération, les résultats, s’il y en a, demeurent au niveau micro, prennent du temps 
à être comptabilisables et disparates face à une mobilisation de moyens énormes.

Politique foncière comme levier de développement

L’expérience de la pratique des régimes fonciers étudiés dans le monde démontre 
qu’accorder une importance primordiale à l’aspect utilisation des terres per-
met à l’Etat, au gouvernement d’avancer à grand pas vers le développement, et 
le contraire accentue le chaos, déjà difficilement gérable dans les défis de l’urba-
nisme, de l’accaparement des terres, de l’exode rural, etc. Il est bien différent le pays 
qui a considéré de façon égale les quatre aspects du régime foncier par rapport à 
celui qui privilégie l’un ou l’autre par rapport à l’ensemble.

ANALYSE DES SYSTEMES FONCIERS DANS LE MONDE

Ces quatre éléments (politique foncière, accès à la terre, sécurisation foncière et 
utilisation des terres) étant présents dans chaque système foncier appliqué par les 
pays étudiés, l’on note la complexité de sa mise en œuvre, la spécificité par pays 
selon l’évolution de son histoire, et les résultats nettement différents par rapport au 
poids accordé à chaque élément du système. En effet, certains pays mettent plus 
l’accent sur la sécurisation des propriétés individuelles tandis que 
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d’autres s’attèlent à la planification et l’aménagement. Mais, le développement et la 
prospérité foncière s’obtiennent par le pilotage à importance égale des éléments du 
système foncier.

L’Etat se renforce par sa capacité de planifier et d’aménager son territoire dans l’intérêt 
public et s’affaiblit par le traitement individuel de l’aspect sécurisation des propriétés 
privées.

Telles sont les propositions de ce rapport soumis à tout acteur dans le Foncier, pour 
contribuer à l’amélioration, pour une meilleure efficacité, de la gestion foncière à Ma-
dagascar.
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 INTRODUCTION

L’étude fait ressortir la complexité de systèmes fonciers issus de l’évolution historique de 
chaque pays. L’analyse a été effectuée sous quatre principaux angles : la politique géné-
rale, les modalités et conditions d’accès à la terre, la sécurisation foncière et l’utilisation 
des terres.
A l’examen des différents systèmes, il apparait que le souci principal des Etats est souvent 
de maitriser le foncier dans l’objectif d’assurer une bonne gestion, mais aussi afin de ga-
rantir le contrôle et la redistribution des pouvoirs. L’on assiste alors presque partout à une 
volonté de remettre en cause l’intervention de l’Etat en promouvant la décentralisation.

L’analyse montre aussi que la problématique d’accès à la terre est un phénomène mon-
dial. Mais chaque Etat adopte les solutions qui sont les plus appropriées au contexte local 
pour réguler les formes d’usage de la terre et les droits fonciers (mode d’accès et de trans-
mission). Aux problèmes spécifiques (accaparement des terres, concentration foncière 
au profit de grands groupes, etc.) sont appliquées des mesures typiques (actions contre 
la spéculation, la responsabilisation des communautés locales dans la prise de décision 
foncière, mise en œuvre d’une sécurisation foncière à l’échelle locale).

Selon l’étude, les objectifs de la politique foncière renvoient à des enjeux territoriaux, car 
les formes d’usage social de la terre influent sur le développement agricole et rural, ainsi 
que sur l’aménagement du territoire et l’urbanisation.  Mais ici aussi, les enjeux peuvent 
différer d’un pays à l’autre : pour les uns, le principal souci est l’utilisation adéquate de 
l’espace, tandis que pour les autres, la priorité se situe au niveau de la conservation des 
terres agricoles, du fait de l’urbanisation qui se fait au détriment des espaces ruraux.
Enfin, en matière d’utilisation des terres, l’étude met en lumière d’une part l’importance 
de la planification dans ses différentes dimensions : la dévolution des compétences et 
responsabilités au sein des systèmes de planification, l’ampleur des fonctions et pou-
voir des autorités locales, la portée juridique des documents de planification, etc. D’autre 
part, elle porte un éclairage sur le concept d’aménagement (les grandes mutations et 
principales tendances en matière d’aménagement).
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    1.   POLITIQUE GENERALE

La politique foncière de chaque pays est élaborée en fonction des réalités propres 
à chaque système et régime. On note le rôle central de l’Etat quand bien même le 
monopole foncier étatique est de plus en plus concurrencé par la gestion locale 
des terres. Un tel phénomène est décelable surtout en Afrique, mais aussi dans des 
pays asiatiques et occidentaux.
 
• Concernant l’Afrique, les Etats ont mis en œuvre la politique foncière pour s’em-
parer de la gestion du patrimoine foncier et pour adapter la législation foncière 
de la colonisation à la nouvelle donne socio-économique. Les gouvernements ont 
procédé en priorité à la suppression des terres vacantes et sans maître, instaurées 
par les colonisateurs, et au renforcement et la poursuite du régime d’immatricula-
tion des propriétés foncières.
 
Ainsi, au Burkina Faso, une réorganisation agraire et foncière confère à l’État la 
mainmise sur le domaine foncier national, mais prévoit la possibilité de cession de 
certaines terres à titre de propriété privée au moyen de l’immatriculation et du titre 
foncier. Cette réglementation ne permet pas aux paysans d’accéder à la sécurité 
foncière par le titre puisque les procédures et le coût des titres de jouissance et du 
titre de propriété ne leur étaient pas accessibles.

Au Cameroun, l’État est le « gardien de toutes les terres ». Les terres occupées par 
les collectivités coutumières avant 1974 ne font pas partie du domaine national 
mais peuvent être immatriculées si la demande en est faite. Un droit de chasse et 
de cueillette leur est reconnu sur les terres libres de toute occupation effective tant 
que l’État n’aura pas donné à ces terres une affectation précise. Après l’accession à 
l’indépendance, le pays a entrepris des réformes dans le but d’adapter la législation 
foncière héritée de la colonisation à la nouvelle donne socio-économique : recon-
naissance des droits fonciers coutumiers, suppression de la notion de terres va-
cantes et sans maître, authentification des transactions immobilières. Ces réformes 
mettent l’accent sur l’occupation effective de la terre.

En Afrique du sud, la politique foncière est liée aux péripéties de l’histoire. En 1913, 
les Africains passent du statut de métayers à celui d’ouvriers agricoles, ce 

qui induit une crise sociale dans les campagnes sud-africaines. En 1936, deux lé-
gislations ségrégationnistes sont complétées en 1951 par le « Prevention of Ille-
gal Squatting Act » qui facilite l’expulsion des Africains ne résidant pas dans les 
réserves. Ces réserves sont transformées en bantoustans - ou homelands - durant 
l’apartheid. En 1990, la situation du patrimoine foncier est le reflet de l’inégalité 
profonde du régime sud-africain : 13,7 % des terres appartenaient aux popu-
lations noires qui représentaient 89 % de la population totale. Ces terres,
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situées dans les bantoustans, n’avaient souvent qu’une valeur dérisoire sur le plan 
agricole, en raison de leur localisation (zones arides, sols ingrats) et de leur surex-
ploitation. Ce n’est qu’en 1997 qu’une politique de restitution/redistribution des 
terres est amorcée. L’Etat a tenu un rôle de «facilitateur», pour aider à l’achat de 
propriétés foncières privées.

Au Sénégal, une particularité liée à l’histoire de ce pays a façonné la politique 
foncière. Traditionnellement, les terres étaient détenues par la communauté et 
gérées par les ‘’Lamane’’ qui les administraient et les attribuaient, afin qu’elles 
soient exploitées avec un souci d’équité. Apres l’Indépendance, la Loi sur le do-
maine national a versé toutes les terres non immatriculées dans le domaine natio-
nal. Avec les lois sur la décentralisation de 1972 et 1996, la gestion du foncier des 
zones de terroir a été transférée aux communautés rurales, collectivités locales qui 
regroupent plusieurs villages, mais sans que celles-ci aient vraiment les moyens 
d’exercer leurs compétences en la matière. Le système de gestion coutumier des 
terres a donc perduré dans la plupart des régions du Sénégal, avec l’accord tacite 
de l’administration et des élus locaux.

Au Botswana, la plupart des personnes résident sur des terres coutumières. Les 
terres coutumières sont administrées en vertu du droit coutumier par les chefs 
des régions respectives. Les terres sont attribuées gratuitement et chaque famille 
a un droit d’usage à des fins résidentielles, de pâturage du bétail et d’agriculture. 
Les familles ont reçu des droits exclusifs sur les terres résidentielles et arables et 
ces droits étaient sécurisés, héréditaires et transférables. L’Etat a procédé à la déli-
vrance de certificat de droits pour enrayer les problèmes de squatters et la Sub-
vention pour une Période Fixe octroyée par l’État aux groupes à revenus moyens 
et élevés. Une loi sur les terres tribales de 1968 a transféré le pouvoir d’administra-
tion de ces terres des chefs vers des Conseils Fonciers de District qui les conservent 
afin d’en assurer le développement économique et social.

En Tanzanie, une nouvelle législation foncière fondamentale a vu le jour en 1999 
sous la forme d’une Loi foncière (Land Act) et d’une Loi sur le foncier villageois 
(Village Land Act). Cette dernière énonce le cadre juridique et les procédures 
applicables pour que la plupart des terres rurales de Tanzanie puissent désormais 
être régies par le biais d’un régime de gestion foncière communautaire. Les 
Conseils de district sont chargés d’aider les communautés villageoises relevant 
de leur juridiction à se familiariser suffisamment avec la loi pour veiller à ce que 
leurs droits soient protégés, ainsi qu’à établir un régime officiel et performant 
d’administration et de gestion foncière communautaire.
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Au Nigeria, le gouvernement nigérian adopte une politique qui vise à réduire 
l’accès inégal aux terres et aux ressources foncières. L’objectif est de parvenir à un 
accès massif et sans entrave aux terres et aux ressources foncières par les citoyens 
en vue de stimuler la croissance dans une économie qui dépend fortement de 
l’agriculture et des ressources minérales. Le régime foncier coutumier du Nigéria a 
longtemps fourni aux familles et aux particuliers des droits d’utilisation des terres 
rurales pour l’agriculture et des parcelles urbaines pour le logement qui étaient 
héritables au sein des familles et des lignages. Après 1978, l’autorité sur l’attri-
bution des terres a été déléguée aux 36 États et à leurs gouvernements locaux 
dans le but de garantir l’accès et la sécurité foncière des populations rurales et 
urbaines. Les comités consultatifs chargés de l’attribution des terres ont pour but 
de faciliter la délivrance de certificats d’occupation coutumiers aux demandeurs.

Enfin à Madagascar, les politiques foncières qui se suivaient jusqu’en 2015 se 
focalisaient principalement sur des décisions axées sur la sécurisation des droits 
fonciers basée sur l’organisation de la production et de la gestion des preuves 
de droit de propriété foncière, le titre et le certificat foncier. Leurs décisions sur 
l’accès à la terre étaient basées sur la propriété de l’individu qui met en valeur 
une terre vacante et sans maître au nom du principe « la terre appartient à celui 
qui l’exploite » qui était consacré législativement en 2005 par la création d’un 
nouveau statut de terre dénommé propriété foncière privée non titrée. Ce prin-
cipe signifie que les terres qui sont occupées de longue date par des citoyens 
malgaches sont déjà considérées comme leurs propriétés à condition qu’elles ne 
soient pas déjà titrées au nom d’autres personnes et ne rentrent pas dans la caté-
gorie du domaine public. Conscient des lacunes de la politique foncière de 2005 
sur l’organisation pour l’accès à la terre et celle de son utilisation, l’Etat, sous 
l’influence de la Société Civile, a de nouveau adopté une nouvelle politique fon-
cière en 2015 qui tient en compte le souci d’harmoniser les décisions politiques 
sur les conditions d’accès à la terre, l’organisation de l’utilisation du sol et les 
modes d’administration des preuves de droit de propriété foncière. Pour l’accès 
à la terre, la politique foncière de 2015 a pris une décision de créer à partir des 
patrimoines fonciers de l’Etat, les terrains du domaine privé de l’Etat, des zones 
de développement destinées à être distribuées aux populations locales (surtout 
les couches défavorisées) et des zones d’investissement. En matière d’utilisation 
de la terre, la politique foncière de 2015 a mis aussi pour objectif de concilier les 
besoins et intérêts des acteurs dans le temps et l’espace en mettant comme principe
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d’identifier d’une manière concertée les statuts des terres au niveau local pour 
faciliter et mettre en œuvre les outils de planification spatiale et d’aménagement 
du territoire. Pour la sécurisation foncière, cette nouvelle politique foncière de 
2015 a mis en exergue l’amélioration du système de sécurisation foncière par le 
biais de la mise en synergie de la décentralisation et la déconcentration de la ges-
tion foncière.

 FIGURE 2:   LE CERTIFICAT FONCIER, PREUVE DE RECONNAISSANCE DE DROIT DE PROPRIETE 
                       FONCIERE A LA SUITE DE LA REFORME DE LA POLITIQUE FONCIERE EN 2005

• Concernant les pays asiatiques et au Moyen-Orient, la Malaisie se distingue 
par une Politique foncière nationale qui comprend 8 principes. Le premier Prin-
cipe stipule l’Accès à la terre pour tous les citoyens. En 1981 une réforme a été 
entreprise pour garantir aux pauvres la sécurité de jouissance des terres, ainsi que 
la sécurité et la viabilité économique de l’utilisation des terres.

L’Inde disposait de systèmes de propriété antérieurs à la colonisation britannique 
qui n’ont pas été totalement effacés. Cela ressemble au système coutumier, ren-
contré dans des sociétés primitives, donnant accès à la terre aux travailleurs, avec 
comme seule preuve de propriété la reconnaissance légitime de la communauté. 
Il y a des groupes privilégiés dans l’accès à la propriété tout comme l’existence 
des groupes défavorisés : les femmes et certaines tribus. Les principales réformes 
foncières en Inde commencent dès la promulgation de l’indépendance. Ceci pour 
répondre au besoin de sécurisation alimentaire pour plusieurs dizaines de millions 
de personnes, vivant au-dessous du seuil de pauvreté. D’autres politiques, déve-
loppées après l’indépendance, concernent directement les questions foncières.
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En Chine, en tant que pays socialiste, toutes les terres appartiennent aux citoyens 
chinois dans leur ensemble. L’article 10 de la Constitution de 1982 confirme la poli-
tique foncière chinoise qui reflète la vision traditionnelle du socialisme - la terre du 
pays doit être la propriété du pays (l’État) ou de ses coopératives agricoles, entre-
prises d’État ou autres. Les organisations qui ne peuvent pas posséder de terres 
peuvent utiliser des terres avec la permission de l’État.

Au Vietnam, qui est aussi un pays socialiste, l’État est propriétaire de l’ensemble 
des terres au nom du peuple entier et les droits fonciers individuels, s’ils sont sans 
cesse étendus, sont des droits d’usage et de gestion délégués. Mais l’on s’achemine 
vers un foncier à deux vitesses, une partie des terres – la grande masse des terres 
agricoles et forestières allouées à titre gratuit – continuant à être gérée par le pou-
voir central pour l’intérêt de tous, une autre partie mobilisable à loisir dans la pre-
mière catégorie, et gérée de manière libérale de façon à soutenir le développement 
économique du pays. Les conditions permettant le passage d’une tenure foncière 
de type collectiviste à une tenure individuelle directe sont progressivement mises 
en place. De plus, l’État vietnamien fait la promotion quasi exclusive de la tenure 
individuelle et met en place de vastes programmes d’allocation des droits d’usage 
fonciers destinés à étendre ce régime a l’ensemble du territoire, terres agricoles 
comme forestière.

A Dubaï, c’est le gouvernement qui distribue les terres et la plupart des proprié-
taires fonciers ont reçu leurs terres du gouvernement.  Les Emirats Arabes Unis et 
les autres ressortissants des pays du Conseil de coopération du Golfe (GCC) (ainsi 
que les sociétés détenues à part entière par ces ressortissants) ont le droit de pos-
séder des droits de propriété n’importe où dans l’émirat de Dubaï et de faire enre-
gistrer ces droits auprès du DLD (Dubaï Land Department).
 
• Dans les pays développés, la propriété individuelle est généralement consacrée. 
Ainsi, en Californie, il existe une libre propriété sur les terres dites « publiques ». La 
Loi du marché prédomine. Le fermage est accommodé avec le principe de « agricul-
tural ladder » : une personne capable et travailleuse pouvait accéder à la propriété 
en suivant différentes étapes, sans rencontrer l’obstacle d’une classe de proprié-
taires fonciers. Selon la conception américaine, l’institution de la propriété privée 
couplée avec l’héritage légal est la seule alternative pour gérer efficacement les 
ressources limitées. La propriété privée est nécessaire pour une efficace utilisation 
des ressources. C’est ainsi qu’environ 96% des terres cultivées en Californie appar-
tiennent à des intérêts privés.
Au Royaume Uni, on assiste à la prédominance des grandes familles aristocra-
tiques qui exploitent les terres par l’intermédiaire de salariés, ou par des grandes 
entreprises agricoles.
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Enfin, la Russie mérite une mention a part du fait de son histoire.  Sous l’ère socia-
liste, tous les biens productifs sont socialisés en Russie, et ils sont rendus inalié-
nables et administrés conformément au plan par les organes de l’État. Après la fin 
du régime socialiste, l’on a procédé à la privatisation des biens fonciers, y inclus 
la privatisation des logements. Aucune loi sur la copropriété n’a été cependant 
pas édictée.  Après avoir posé le principe préliminaire que «l’utilisation du sol est 
payante», la collectivité publique qui mettait gratuitement le sol à disposition des 
usagers décide désormais de les faire payer sans que cela ne leur confère aucun 
droit de propriété. Pour les terres agricoles, les terres des anciens kolkhozes et 
sovkhozes sont réparties entre leurs membres, individuellement ou regroupés en 
nouvelles structures à créer.  Le terrain attribué en propriété ne peut être vendu 
pendant dix ans, ni même loué avec bénéfice. 

Ces politiques foncières ont connu des fortunes diverses selon le contexte local:

-  En Afrique, la politique foncière a notamment permis d’améliorer le système 
d’attribution des terres.
 
-  En Afrique du sud, la reforme a permis aux africains de souche d’acquérir des 
terres même avec de superficie négligeable par rapport à celles des grands pro-
priétaires agricoles.

-  Au Sénégal, le régime introduit par la politique foncière a conduit à i) un accès 
gratuit à la terre, ii) un accès à la terre lié à la preuve d’une capacité de mise en 
valeur et iii) a l’administration de ces terres par les collectivités décentralisées- les 
conseils ruraux – sous la tutelle de l’Etat.

-  Au Botswana, la révision de la politique foncière nationale est faite dans le but 
d’améliorer le système d’attribution des terres aussi bien tribales que domaniales 
pour qu’il fonctionne de manière prévisible, transparente, fiable et uniforme, et 
sans retards inutiles.

-  Au Nigeria, la nouvelle loi foncière a eu plusieurs résultats importants pour le 
développement du marché foncier. Elle a mis fin à la propriété privée des terres 
en soi et établi des droits d’occupation légaux et coutumiers qui peuvent être 
aliénés dans les transactions commerciales (y compris la vente et l’hypothèque) 
uniquement avec le consentement officiel écrit du gouverneur de l’État ou du 
gouvernement local. Un deuxième résultat de la loi foncière, directement liée aux 
procédures complexes de transaction foncière, est qu’elle a contribué à la crois-
sance d’un marché foncier informel dynamique.
-  En Inde, la réforme a échoué dans sa politique d’accès à la terre pour les pauvres 
mais a substantiellement réussi à créer des conditions pour la croissance agricole 
en consolidant la position des petits et moyens agriculteurs. Parallèlement, 
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des conflits socio-environnementaux se multiplient dans le monde rural indien. Les 
principales causes sont les tentatives d’accaparement des terres par les plus grands 
acteurs industriels au détriment des paysans pauvres, des tribus et castes ainsi que 
des aborigènes. Mais la politique nationale d’utilisation foncière en Inde a permis 
d’éviter des constructions effrénées entrainées par la croissance rapide de la popu-
lation et des agglomérations citadines. Parallèlement, elle a entrainé la protection 
de la vocation des zones d’utilisation foncières contre l’urbanisation mais aussi a 
permis de contribuer à la lutte contre l’insécurité alimentaire.

-  En Chine, les changements d’utilisation des sols sont affectés de manière signifi-
cative par les politiques d’approvisionnement en terres, qui ont été ajustées régu-
lièrement pour répondre aux exigences du développement économique. Pour évi-
ter les investissements excessifs et incontrôlés occasionnés par l’offre illégale des 
terres, le gouvernement central a commencé à utiliser la politique foncière comme 
un aspect majeur du contrôle macroéconomique national à la fin de 2003. La nou-
velle politique foncière a joué un rôle actif dans l’amélioration de l’utilisation des 
terres en interdisant la location de terres à des projets incompatibles avec la poli-
tique industrielle nationale, les plans de développement et les normes d’entrée. À 
la suite de l’introduction de ces réformes, la quantité de terres fournies illégalement 
a considérablement diminué grâce à un contrôle rigoureux.
-  Enfin, en Californie, un nombre considérable de comtés et de villes ont réussi 
leurs politiques de conservation des terres agricoles. Quelques gouvernements 
locaux en Californie ont des programmes de conservation des terres agricoles très 
complets et efficaces, considérés comme des modèles nationaux.
   

   2.   ACCES A LA TERRE, MODALITES ET CONDITIONS

Les modalités et conditions d’accès à la terre sont sensiblement similaires dans la 
plupart des pays avec toutefois quelques particularités inhérentes à l’histoire des 
nations respectives.
 
Au Niger, la jouissance d’un terrain est basée sur l’héritage, la location, le gage cou-
tumier, l’exploitation des forets, la mise en valeur, le prêt de terre (surtout au profit 
des femmes et jeunes). Quant à la propriété, elle s’acquiert par des droits coutu-
miers, la concession rurale avec obligation de mise en valeur, et l’achat.
Le Burkina Faso adopte sensiblement le même système avec quelques différences 
près : l’héritage se fait de père en fils, et la femme exclue. Les prêts des terres concernent 
surtout les migrants qui s’adressent auprès des propriétaires fonciers coutumiers ; la 
location et la vente figurent aussi dans le mode de jouissance.
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Au Cameroun, l’héritage, le don, le défrichement, l’achat, le prêt, la location se 
présentent comme les formes possibles d’accès à la terre. La location de terre est 
un mode d’accès exclusivement réservé aux femmes ; une contrepartie existe 
et on cite très souvent le paiement en nature et le paiement en travail dans le 
champ du donateur. Mais le Cameroun dispose aussi un système issu de l’histoire 
du pays, basé sur l’exploitation effective du sol : i) un mode unique d’accession 
à la propriété, des terres sans maître (terres de la couronne) anciennement pro-
priété de l’Etat allemand (Régime de l’inscription au livre foncier, Grundbuch). Ce 
système, pour l’essentiel est emprunté à l’Act Torrens d’Australie. Il est identique 
dans son principe, au régime de l’immatriculation que l’administration française 
instituera au Cameroun par le décret du 21 juillet 1932 ii) le décret de 1958 ac-
corde à tout camerounais la propriété des terres qu’il exploite dans sa région 
d’origine, à condition qu’il l’occupe effectivement depuis 5 ans en vertu d’une 
coutume incontestée.

Au Sénégal, le régime foncier est dominé par le domaine national. Mais cette loi 
pose problème, en ce sens qu’elle ne prévoit ni la transmissibilité, ni l’aliénabilité 
encore moins la cessibilité des terres. Ce qui veut dire que ceux qui sont considé-
rés comme les propriétaires ne disposent pas de droit réel. Deux régimes fonciers 
coexistent au Sénégal pour administrer le droit de propriété : le régime de l’imma-
triculation et celui du domaine national. Le régime de l’immatriculation recouvre 
toutes les terres, situées aussi bien en milieu urbain qu’en milieu rural, qui ont 
fait l’objet d’une immatriculation au nom de particuliers – personne physique 
ou personne morale- qui garantit leur droit de propriété définitif et inattaquable 
sur des portions de terrains délimitées. Quant au régime du domaine national, il 
s’applique sur l’ensemble des terres, aussi bien urbaines que rurales, qui ne sont 
pas immatriculées et qui relevaient jusque-là du régime du droit coutumier.

Au Botswana, les terres de l’État sont réservées aux parcs nationaux, réserves de 
gibier, zones de gestion de la faune, villes et villages. Les terres domaniales sont 
administrées conformément à la loi sur les terres de l’Etat par le gouvernement 
central et les conseils des collectivités locales.
La terre en pleine propriété donne droit au propriétaire à des droits perpétuels et 
exclusifs sur la terre. En 2003, les terres tribales représentaient 70,9% de la super-
ficie des terres - soit 411 349 ha ; la superficie de la propriété était de 4,2 pour 
cent - 24 572 ha - et les terres de l’Etat étaient de 24,9 pour cent - soit 144 588 ha.
Seules les terres domaniales et les terres tribales peuvent être cédées à bail à des 
ressortissants botswanais et étrangers.  Les terres domaniales peuvent être obte-
nues au prix du marché et sont attribuées par l’État pour une période fixe de 50 
ans.  Les terres tribales sont obtenues gratuitement mais peuvent être également 
cédées à bail pour 50 ans pour des usages commerciaux et industriels.
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Au Nigeria, en vertu de la loi sur l’utilisation des terres, toutes les terres du Nigéria 
appartiennent au gouvernement.

A Madagascar, l’accès aux terrains appartenant à l’Etat était basé initialement sur 
leur mise en valeur par les citoyens malgaches si on se réfère à l’ancienne loi 
domaniale (Article 11 alinéa 2 et 18 de la loi n°60-004 du 15 février 1960 relative 
au domaine privé national). Cette loi était abrogée en 2008, mais elle laisse en-
core une influence importante sur le mode d’accès à la terre appartenant à l’Etat. 
Cette loi prévoyait que les terrains qui ne sont pas titrés sont présumés propriété 
de l’Etat (Article 11 alinéa 1). Par ailleurs, cette présomption de domanialité ne 
s’appliquait pas aux terrains et parcelles déjà occupées par les citoyens ou des 
collectivités (Article 11, alinéa 2 de la loi 60-004 du 15 février 1960). La mise en 
valeur du domaine privé national disponible était une incitation législative car 
elle était la principale condition d’accès au titre foncier (Article 18 de la loi 60-004 
du 15 février 1960), dont elle reste encore une des principales conditions pour 
l’accès aux terrains du domaine privé de l’Etat actuellement. Face aux difficul-
tés d’accès au titre foncier, l’Etat s’est décidé, en 2005, d’adopter le principe de 
présomption de propriété privée sur les terrains qui sont déjà mis en valeur de 
longue durée par les citoyens malgaches et de confier la production des preuves 
à cette catégorie de terrain aux collectivités territoriales décentralisées de base, 
les Communes, par le biais du Certificat foncier.

Il existe aussi un mode d’accès local à la terre. Dans l’ensemble, la contractuali-
sation reste verbale et il existe peu d’établissements d’actes formels, qu’ils soient 
sous seing privés, visés par le Fokontany ou légalisés par la Commune. Les règles 
coutumières ne reconnaissent pas le plus souvent le droit des femmes à la pro-
priété foncière. Le système malgache institue par ailleurs le système de prescrip-
tion acquisitive (20 ans pour les nationaux et 30 ans pour les étrangers) après 
constat de mise en valeur durable applicable sur les terrains immatriculés à des 
particuliers. La Grande Ile se distingue aussi par la mise en œuvre du droit de pré-
emption et la propriété collective traditionnelle.

D’autres modalités pratiquées en Afrique sont aussi connues à Madagascar, telles 
que la donation, le fermage et la location, droit de préemption.
La propriété des terres peut se recevoir en héritage. Outre la qualification juri-
dique de certaines pratiques coutumières, l’Administration a facilité la procédure 
d’accès à la terre par le système de vente. La vente de terre donne droit à l’acqué-
reur la capacité juridique d’avoir l’immatriculation individuelle.
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 FIGURE 3:   LA PLUPART DES TERRAINS DE CULTURES SONT DES PROPRIETES PRIVEES NON TITREES 
                      A MADAGASCAR, MISES EN VALEUR DEPUIS PLUSIEURS GENERATIONS

Concernant les pays d’Asie, les conditions et modalités d’accès à la terre dépend 
de l’histoire de ces pays. En Chine, pendant des décennies la terre était détenue 
par les collectifs paysans, ou par l’Etat. Des progrès ont été réalisés dans les zones 
urbaines, où la durée de la location à bail est maintenant normalement de 70 ans, 
mais dans les zones rurales, la propriété foncière collective se poursuit.
 
En vertu de cet amendement, les investisseurs privés peuvent obtenir des droits 
fonciers du gouvernement et le détenteur peut retransférer ces droits à un tiers 
sous certaines conditions. La propriété privée des terres n’est pas possible en 
Chine.

Au Vietnam, la loi foncière de 1993 reconnaît un droit d’usage de la terre de ni-
veau familial et individuel sur le long terme (de 20 à 50 ans) et permet la vente, la 
location, l’hypothèque et la transmission patrimoniale du droit d’usage concédé.

Enfin, à Dubaï, les ressortissants de l’EAU sont favorisés en matière de jouissance 
de la terre et en matière de droit de propriété foncière. Les personnes ayant une 
autre nationalité qu’émiratie peuvent acquérir un intérêt de pleine propriété, un 
droit d’usufruit ou un bail emphytéotique pouvant aller jusqu’à 99 ans dans des « 
zones désignées », tel qu’approuvé par le souverain de Dubaï. Mais les étrangers
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ne peuvent enregistrer de longs baux dans des zones autres que celles désignées 
par le souverain de Dubaï.

   3.   SECURISATION

3.1. Droit de jouissance :

Les droits de jouissance les plus élaborés se rencontrent dans les pays dévelop-
pés occidentaux. Les pays émergents et autres pays africains ont ensuite suivi le 
mouvement.
 
Au Royaume Uni, le Bail emphytéotique ou « leasehold estate » est utilisé. Le 
Leasehold est un droit de pleine propriété reconnu comme absolu mais accordé 
pour une durée déterminée (généralement de 99 ans). Les droits de possession 
dont jouit le titulaire du Leasehold sont donc plus limités. La durée maximale du 
leasehold doit être fixée. La propriété est exclusive, d’où la possibilité d’exclure 
toute personne de la propriété, y compris le propriétaire de « Freehold ». Il est de 
se fait possible pour un détenteur de Leasehold d’hypothéquer son bien et de 
le louer (Aucune clause ne peut interdire la location). Le leasehold se caractérise 
enfin par l’existence d’une rente à payer.

En Californie, le bail est aussi la forme la plus courante. Hérité du droit anglais, il 
s’agit de droits de possession et d’usage mais non de propriété. Il existe quatre ca-
tégories de bail : i) Location à l’année (une ou plusieurs années) avec des dates de 
début et de fin spécifiques ; ii) Bail périodique, caractérisé par le renouvellement 
automatique du bail (de mois en mois, de semaine en semaine) ; iii) Location à 
volonté, et iv) leasehold sans termes ou période fixe. Le bail dure aussi longtemps 
que les deux parties le désirent. La résiliation se fait de commun accord ou par 
l’effet de la loi.

En France, l’on emploie le bail à ferme ou fermage ainsi que dans le métayage. 
Dans tous les cas, pour sécuriser les droits des exploitants, il y a toujours un contrat. 
Dans un bail à ferme, le montant du loyer est déterminé au sein du contrat. La fixa-
tion de ce montant correspond actuellement à la valeur en argent d’une certaine 
quantité de blé ou d’autres produits. La détermination de son montant fait néan-
moins l’objet d’un encadrement par le Code rural. En cas de métayage, le montant 
perçu par le bailleur n’est pas déterminé à l’avance puisque la valeur des produits 
de l’exploitation dépend de divers facteurs (conditions climatiques, variation des 
prix...). La part du bailleur ne peut être supérieure au tiers de l’ensemble des pro-
duits (des dérogations à cette règle peuvent néanmoins être accordées par le tri-
bunal paritaire des baux ruraux). Dans le cas du métayage, le propriétaire a la 
qualité d’exploitant agricole, contrairement au bailleur à ferme.
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Enfin, en Russie, il existe un droit de jouissance mais il y a cependant un vide juri-
dique sur la copropriété

Concernant les pays africains, les modalités empruntées aux systèmes occiden-
taux sont adaptées aux réalités locales.
 
Au Niger, le droit de jouissance prend des formes multiples : vente formalisée par 
des « papiers » ; octroi de droit de jouissance formalisé par des reçus sommaires ; 
procès-verbaux de palabres formalisés par un accord de transfert émis par l’auto-
rité administrative. Il existe aussi deux formes de titres : titre d’un droit d’usage 
prioritaire sur un immeuble en zone rurale (droit d’usage prioritaire des éleveurs 
sur leur terroir d’attache) ; Titre de concession rurale (contrat entre l’Etat et un 
particulier quant à l’exploitation de terres agricoles).

Au Burkina Faso, le droit de jouissance se matérialise par différents permis, baux 
et certificats : le permis d’occuper, le bail, l’arrêté d’affectation, l’arrêté de mise à 
disposition, le permis urbain d’habiter, le permis d’exploiter, le certificat foncier 
établi selon la coutume, le Certificat de vente (actes effectués sous seing privé qui 
ne prévoit pas de vente de droits pour des terrains ne disposant pas de titre fon-
cier). Le Burkina Faso a mis en œuvre une procédure afin de faciliter l’obtention du 
titre foncier (simplification des procédures de délivrance des titres fonciers et une 
réduction considérable des coûts).

En Tanzanie, la seule forme de droit foncier qui peut être obtenue sur les terres 
villageoises est un droit coutumier d’occupation. Ces droits peuvent être inscrits 
au cadastre et des certificats peuvent être délivrés aux titulaires de ces droits.  Seul 
le Conseil villageois peut délivrer ce droit.

Au Nigeria, la Loi sur l’utilisation des terres reconnaît deux types de droits d’occu-
pation : i) les Droits d’occupation statutaires, accordés pour une durée détermi-
née, laquelle est indiquée dans le certificat. Fait l’objet d’un paiement de loyer. 
Les droits sont transférables avec l’autorisation du gouverneur de l’État ; ii) Droits 
d’occupation coutumiers, portant sur toute zone non urbaine et accordés par les 
gouvernements locaux à toute personne ou organisation à des fins agricoles, rési-
dentielles et autres, y compris le pâturage et d’autres fins coutumières à des fins 
agricoles (pour une durée de 50 ans). Les bénéficiaires des droits d’occupation 
coutumiers doivent payer l’impôt annuel sur le terrain et ne peuvent transférer 
aucune partie des droits sans l’approbation du gouverneur (pour les ventes de 
droits) ou du gouvernement local (autres transferts).

La loi interdit la contestation de la nationalisation des terres et confère aux auto-
rités de l’État les pouvoirs sur la fourniture et la révocation des certificats d’occu-
pation légaux et coutumiers.
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Enfin à Madagascar, les droits de jouissance se présentent principalement par 
les baux ordinaires ou de longue durée (emphytéose), le métayage qui est une 
pratique très répandue dans toute l’île mais interdite par la loi sur les droits de 
superficies et les servitudes, abrogée par la politique foncière de 2015. La mise en 
valeur et l’occupation de longue durée selon les us et coutumes sur les terrains 
du domaine privé de l’Etat sont aussi des droits de jouissance reconnus législa-
tivement qui pourraient être transformés en droit de propriété après l’exécution 
de certaines procédures.

FIGURE 4: LA SECURISATION FONCIERE SELON LE MODELE MALGACHE

Concernant les pays asiatiques, mention est faite du système existant dans trois 
principaux pays.  

En Chine, il existe deux façons de sécuriser les droits d’utilisation des terres i) par 
des « grant » ou ii) par attribution. Dans les deux cas, les droits d’utilisation des 
terres peuvent être accordés par des organismes gouvernementaux au niveau de 
la ville ou du comté au nom de l’État. La différence entre les deux méthodes est 
l’utilisation prévue de la terre.

A Dubaï, le droit de jouissance prend la forme de location.  Bien que le locataire se 
voie accorder le droit d’utiliser la propriété, il s’agit d’un droit personnel exécutoire 
au moyen du contrat de location plutôt que d’un droit lié au terrain lui-même.
En Malaisie, l’occupation d’un terrain sans la permission du propriétaire est une 
occupation illégale. Le principe s’applique également pour l’occupation sans titre 
des terres domaniales ou aliénées- la différence étant que squatter sur les terres 
de l’Etat est un crime (sous peine d’amende et de prison), tandis que 



Synthèse des études sur le  système foncier dans le monde

26

squatter sur des terres privées ne donne lieu qu’au délit d’intrusion (paiement de 
dommages).

Enfin, au Vietnam, le Droit de jouissance se matérialise par la délivrance de Cer-
tificats d’usage des terres.
 
3.2. Droit de propriété :

Les grands pays ont toujours servi de modèle en matière de droit de propriété 
foncière.
 
Au Royaume Uni, le droit de propriété le plus absolu est le Freehold estate. C’est 
un mode de détention de la propriété reconnu depuis la loi sur la propriété fon-
cière «The Law of Property» de 1925. Il correspond à la propriété du bâtiment 
et du terrain sur lequel il est construit. Le droit ne prendra fin que s’il n’existe 
plus d’héritiers et qu’aucun testament n’a été envisagé. Au Royaume Uni, le droit 
d’ainesse s’applique : la propriété foncière toute entière passe au fils ainé sans 
indemnisation des frères et sœurs. Seuls les meubles sont partagés. S’il n’existe 
plus d’héritiers, le bien retournera alors à la Couronne.

Le détenteur du « Freehole Estate » est enregistré en tant que propriétaire foncier 
au cadastre. L’une des principales conséquences du régime successoral a été le non 
morcellement des terres. Presque tous les domaines sont d’un seul tenant.

Depuis fin 2004 un nouveau type de propriété existe : la « copropriété ». Il n’est 
désormais plus question de « bail » ou de « propriétaire foncier ». C’est un groupe 
de personnes qui est propriétaire d’un immeuble d’habitation. Ces personnes 
partagent la propriété.

En Russie, le transfert du droit de propriété peut être réalisé par voie de « succes-
sion universelle » (héritage pour les personnes physiques, transmission de patri-
moine pour les personnes morales) ou par voie contractuelle, tant que l’aliénation 
des biens concernés n’est pas interdite ou limitée par la loi (auquel cas ces biens 
doivent être spécifiquement énumérés par la loi). Par ailleurs, le terrain obtenu, 
par suite d’une attribution de terre à un membre du kolkhoze, est enregistré mais 
le formulaire utilisé est toujours celui du «droit d’usage éternel» et non d’un droit 
de propriété.
 
Dans les pays africains, le droit de propriété part du plus simple aux plus com-
pliqués. Ainsi, au Burkina Faso, le titre foncier est le seul document juridique 
conférant la pleine propriété privée d’un fonds de terre (et donc en principe la 
possibilité de vendre légalement un terrain).
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En Tanzanie, la loi sur la propriété foncière dans les villages contient 14 dispo-
sitions protégeant les droits des femmes et des groupes vulnérables, mais en 
pratique, les preuves concrètes de protection des femmes et des groupes vul-
nérables sont insuffisantes. La participation des femmes aux investissements est 
très restreinte par les pratiques traditionnelles favorisant le patriarcat et par l’ab-
sence de prescriptions juridiques exigeant la participation des femmes dans les 
organes décisionnels au niveau des villages.

Au Niger, il est possible de transformer les diverses formes de concessions en 
droit de propriété (après constatation de la mise en valeur) : le titre « Sheda » (titre 
foncier simplifié délivré par le ministère des Finances).  Il permet de faciliter les 
procédures d’immatriculation et de délivrance d’un titre foncier par le conserva-
teur de la propriété foncière du ministère des Finances.

Au Cameroun, la sécurisation foncière peut passer par des droits reconnus, et 
pas uniquement par un titre, même si le titre reste le document le plus fiable. 
Parmi les exigences nouvelles, il y l’instauration du principe des concessions fon-
cières fixant un droit de propriété à titre perpétuel. La réforme du 17 juin 1959 
a introduit la suppression de la notion de terres vacantes et sans maîtres, d’une 
part, et reconnaissance de la constatation des droits fonciers coutumiers et la 
transcription d’autre part. Les réformes du 7 juillet et du 30 décembre 1966 a 
introduit dans la législation foncière et domaniale de conditions objectives per-
mettant la reconnaissance du droit de propriété coutumier.

Au Sénégal, selon le code de la famille, deux régimes successoraux sont appli-
cables : une succession de droit musulman proche du droit musulman classique 
et une succession de droit moderne proche du droit français, le dernier étant plus 
favorable aux femmes que le premier. Chacun peut choisir qu’à son décès, sa suc-
cession soit assurée, soit suivant le droit musulman, soit suivant le droit moderne. 
Pour cela la personne doit manifester sa volonté de son vivant. En l’absence de 
choix, le droit moderne s’applique. Dans le droit musulman, l’épouse hérite du 
quart de la succession, en l’absence de descendance (fils ou filles du défunt) ; du 
huitième quand le défunt laisse des enfants. Par contre, selon le droit commun, 
l’homme et la femme, le frère et la sœur ont la même part. La loi ne fait aucune 
distinction entre garçons et filles.

En Tanzanie, une Commission dans chaque district décide du maximum de terres 
qu’une personne peut détenir et en aviser le Ministre. Entre-temps, le Règlement 
associé à la Loi a fixé une limite de 20 ha. Toute allocation entre 20 et 50 ha doit 
d’abord être approuvée par le Conseil de district. Une allocation de plus de 50 ha 
doit être approuvée par le Commissaire foncier. Les droits fonciers sont 
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également tributaires de l’occupation et/ou de l’exploitation. Des terres qui ne 
sont pas occupées ou exploitées pendant au moins cinq ans peuvent être consi-
dérées comme abandonnées et le Conseil villageois peut réattribuer ces terres.

Au Nigeria, la Constitution dispose que toute personne a le droit d’acquérir et de 
détenir des biens et que nul ne peut faire l’objet de discrimination fondée sur le 
sexe. Les terres peuvent être enregistrées individuellement au nom d’une épouse 
ou d’un mari, ou peuvent être enregistrées conjointement au nom du mari et de 
la femme. La loi impose un plafond aux propriétés foncières urbaines et rurales : 
aucun individu ne peut posséder plus de 0,5 hectare de terrain urbain non amé-
nagé, 500 hectares de terrain non urbain ou 5 000 hectares de pâturage.

A Madagascar, la réforme foncière de 2005 a changé de façon radicale la notion 
de propriété foncière. Si la présomption de domanialité, qui signifie que tous les 
terrains qui ne sont pas titrés sont présumés propriété de l’Etat, était le principe 
y adopté depuis presque un siècle, elle a été remplacée par le principe de pré-
somption de propriété privée qui signifie que c’est l’occupation qui conditionne 
la qualification d’appropriation de terrain dont les terrains y afférents sont caté-
gorisés dans un nouveau statut juridique nommé «propriété foncière privée non 
titrée». Les preuves de droit de propriété foncière délivrées par les Communes sur 
ce nouveau statut de terre ne sont pas un acte de création de droit, mais de re-
connaissance de droit ; c’est l’occupation de longue date selon les us et coutumes 
du lieu qui crée le droit de propriété foncière. Ainsi, les moyens de vérification de 
la propriété foncière ne sont plus au seul apanage des preuves de droit de pro-
priété, le titre foncier et le certificat foncier, mais l’occupation et la mise en valeur 
sur la terre en est aussi. Donc, même si une personne ne dispose pas de preuve de 
propriété, titre et certificat foncier, son occupation par une mise en valeur effec-
tive suffit pour prouver qu’il est propriétaire à condition qu’elle ne s’empiète pas 
avec des terrains déjà titrés ou certifiés ou mis en valeur par d’autres personnes.

En Chine, bien que la propriété privée des terres ne soit possible, en vertu de 
la loi de 1988 qui a modifié la Constitution, les droits d’utilisation des terres de-
viennent divisibles, ce qui permet de privatiser les droits d’utilisation des terres.

En Malaisie, les terres ne peuvent être ni acquises, ni utilisées par quiconque 
(même par le gouvernement), sauf si elles ont été acquises conformément à la 
procédure prévue par la loi (Land Acquisition Act 1960) et a été payée. Le NLC 
reconnaît et protège également la copropriété des terres.

Enfin, à Dubaï, certaines catégories de personnes ont le droit de posséder des 
biens fonciers en pleine propriété. Les zones dans lesquelles la pleine propriété 
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peut être détenue dépendent de la nationalité du propriétaire. Il existe à Dubaï 
un droit dit « droit de Musataha », qui est similaire à un usufruit. L’usufruit est un 
droit de propriété réel, et accorde le droit d’utiliser et d’exploiter des biens appar-
tenant à une autre personne. En l’occurrence, il s’agit du droit d’utiliser et d’exploi-
ter les terres appartenant à une autre personne, ainsi que le droit de construire 
sur ces terres, et il est généralement accordé aux promoteurs immobiliers.

3.3. Preuve de la propriété et administration foncière

La mise en œuvre d’une politique de sécurisation des propriétés foncières et de 
leurs transactions fait intervenir des notions juridiques et institutions en charge 
de la gestion foncière.
 
Au Cameroun, la sécurisation foncière passe par des droits reconnus, mais pas 
nécessairement par un titre, malgré la prédominance d’un régime foncier de l’im-
matriculation organisé par un décret de 1932 largement inspiré du Torrens Act. 
Parmi les exigences nouvelles, il y l’instauration du principe des concessions fon-
cières fixant un droit de propriété à titre perpétuel. L’inscription de ce droit dans 
un registre public, tenu sous le contrôle de la nouvelle autorité administrative, 
en assure l’opposabilité. Quelques réformes ont été entreprises, dans les années 
60, par l’Etat camerounais dans le but d’adapter la législation foncière héritée de 
la colonisation à la nouvelle donne socio-économique : i) le régime foncier de la 
transcription, qui se divise en régime foncier de la transcription prévu au code 
civil, puis en régime foncier de la transcription des livrets fonciers résultant du 
décret de 1932 et organisant la constatation des droits fonciers des indigènes ; ii) 
La réforme du 27 juin 1961  qui a introduit des changements significatifs dans la 
gestion des terres : l’authentification des actes portant sur les transactions immo-
bilières pour en réduire l’insécurité ; iii) le régime foncier institué par l’ordonnance 
n°74/1 du 6 juillet 1974 qui a institué un seul régime foncier, celui de l’immatri-
culation, ou régime des livres fonciers encore appelé régime du titre foncier. Au 
terme de cette ordonnance, les terrains objets de propriété privée autres que les 
terrains immatriculés doivent faire l’objet d’immatriculation dans les livres fon-
ciers. A défaut, aucun acte constitutif, modificatif ou translatif de droits réels sur 
les immeubles ne peut plus faire l’objet de la publication par la transcription.

Au Sénégal, le gouvernement envisage de créer des Titres Fonciers Ruraux (T.F.R) 
qui seraient délivrés uniquement dans les zones des terroirs alors que dans les 
zones urbaines, ne seront délivrés que des Titres Fonciers Urbains (T.F.U). Sera 
dorénavant possible l’immatriculation d’une terre au profit d’un investisseur par 
les Conseils Ruraux.
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Au Botswana, le Certificat de Droits (COR) est l’un des plus novateurs. Il s’agit d’une 
option d’acquisition simple et fonctionnelle, introduite par le gouvernement du 
Botswana pour assurer la sécurité d’occupation aux groupes à faibles revenus. 
Ce titre peut être amélioré au fil du temps et devenir un “titre complet”, via un 
processus qui est en accord avec l’approche progressive dans l’auto-construction.

En Tanzanie, les autorités ont mis en place le cadastre villageois.  Il comprend trois 
livrets ou sections et c’est l’endroit où sont conservées toutes les archives ayant 
trait aux droits fonciers. Dans la pratique, le Cadastre peut se composer d’un en-
semble de gros fichiers dans lequel sont déposés des documents. Le Gestionnaire 
foncier du village peut créer son propre Cadastre. La Section A contient unique-
ment le Certificat des terres villageoises (CTV). Il s’agit du document délivré par 
le Commissaire à un Conseil villageois qui décrit ou donne le tracé du périmètre 
de la zone de village sur laquelle le Conseil exerce le rôle de gestionnaire fon-
cier. La Section B correspond au Registre des titres, dans lequel sont consignées 
toutes les archives ayant trait à la délivrance de droits coutumiers d’occupation, 
aux baux ou aux permis délivrés par les détenteurs de ces droits. La Section C 
correspond au Registre des charges publiques, dans lequel sont consignés tous 
les documents ayant trait à la cession de droits, les informations concernant le 
paiement de loyer, les impôts, taxes, etc. exigés principalement des organisations 
n’appartenant pas au village qui louent ou accèdent d’une manière quelconque à 
des terres du village. La seule forme de droit foncier qui peut être obtenue sur les 
terres villageoises est un droit coutumier d’occupation. Ces droits peuvent être 
inscrits au cadastre et des certificats peuvent être délivrés aux titulaires de ces 
droits.  Seul le Conseil villageois peut délivrer ce droit.

Au Burkina Faso, le cadastre n’existe pas encore. Par contre la Direction Géné-
rale des Impôts envisage de mettre en place une base de données cadastrale, 
domaniale et foncière ainsi que la mise à jour des données cartographiques et de 
l’adressage qui va contribuer à une meilleure connaissance des territoires fiscaux 
et qui permettra un meilleur recouvrement des différents impôts et taxes liés au 
foncier et, par ses effets induits, un rendement plus visible des autres impôts et 
taxes.

Au Niger, les administrés ont à leur disposition le Service de la conservation fon-
cière qui s’occupe de l’enregistrement et la publication sur les livres fonciers. A 
ce titre, le service crée les titres fonciers par réquisition, morcellement ou fusion-
nement, opération de bornage, etc. L’immatriculation au livre foncier traduit la 
confirmation des droits coutumiers. Plusieurs essais ont été effectués pour l’éta-
blissement d’un cadastre où figureraient toutes les parcelles vivifiées 
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ont été menées sans résultat probant. Le pays ne dispose toujours que d’une 
seule Conservation Foncière à Niamey.

Au Nigeria, des efforts sont en cours pour consolider l’enregistrement des titres, 
prévoir l’enregistrement obligatoire de toutes les propriétés et créer des systèmes 
d’information géographiques électroniques (SIG).

A Madagascar, la réforme foncière de 2005 a permis une nette amélioration du 
service public de gestion des terres. Les Communes, par le principe de la décen-
tralisation de la gestion du foncier, équipées d’un guichet foncier sont désormais 
compétentes pour délivrer des certificats fonciers selon des procédures locales, 
plus rapides et moins chères que le titre foncier. Le pays dispose aussi, depuis 
presque un siècle, d’un régime d’immatriculation et du cadastre.
 
Les nations développées ont servi de source d’inspiration pour les pays africains.
 
La France dispose d’un double système, la Conservation des Hypothèques et le 
Livre foncier en Alsace Lorraine. La Conservation des hypothèques (service de la 
publicité foncière) était une institution française administrative et fiscale de la Di-
rection Générale des Finances Publiques (DGFiP) précédemment de la Direction 
générale des Impôts (DGI). Le service de la Conservation des Hypothèque assure 
une mission, à caractère civil, foncière et patrimoniale de publicité foncière, en 
publiant et en conservant tous les droits réels existants sur les immeubles (servi-
tude, hypothèque, usufruit…) une mission de comptable public. A cet effet, elles 
percevaient au profit de l’Etat et des Collectivités territoriales les impôts, droits 
et taxes exigibles lors des opérations de publicité foncière. L’informatisation des 
archives des conservations des hypothèques a été effective en 2013 et comporte 
deux ensembles, d’une part le traitement du stock et d’autre part l’informatisa-
tion du flux des dépôts.

Le service de publicité foncière en Alsace-Moselle constitue une autre disposition 
propre au droit local. C’est le livre foncier. Aujourd’hui le livre foncier a la même 
fonction que le service de publicité foncière du reste de la France. Il doit assurer la 
publicité des droits réels immobiliers ce qui rend ces droits opposables aux tiers. 
Dans la « conservation des hypothèques », on parle de publier des actes. Dans le 
livre foncier, on parle d’inscription des droits.
Le cadastre en France est un registre public, qui consiste en un ensemble de plans 
et fichiers administratifs permettant d’identifier les propriétés présentes sur un 
territoire, et notamment dans une commune. Il a un rôle fiscal, technique et fon-
cier. Le rôle fiscal du cadastre concerne notamment les impôts locaux. En France, 
le cadastre a une valeur essentiellement fiscale, puisqu’il sert de base au calcul de 
l’impôt foncier.
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En Russie, il n’existe pas encore de cadastre. Mais celui envisagé a pour finalité la 
levée de l’impôt. Pour les terres agricoles issues de la privatisation des kolkhozes 
et des sovkhozes, les anciens membres qui sont devenus «actionnaires» d’une 
société par actions, disposent d’un titre qui leur reconnaît le droit de cultiver une 
parcelle, mais ils ne peuvent pas la vendre, tandis que ce sont les fonctionnaires 
régionaux du cadastre qui peuvent, sinon en disposer, du moins interférer sur les 
mises à disposition.

Au Royaume Uni, en matière de procédure d’accession à la propriété immobi-
lière, il n’existe pas de système de notariat au Royaume Uni. Environ 95% des 
ventes sont établies par des « solicitors » (avocats du droit coutumier pratiquant 
la rédaction d’acte sous seing privé) et le reste par des « Licensed Conveyancers » 
(juristes en droit immobilier habilités à faire des ventes). Les ventes sont passées 
sous la forme d’un contrat et non un acte de vente et le formalisme en est beau-
coup plus assoupli.
 
En ce qui concerne la sécurisation des droits de propriété, les pays comme, le 
Canada, l’Angleterre et le Pays de Galles disposent de registres fonciers que l’on 
peut consulter en ligne.
 
Le registre foncier existe depuis plus de cent cinquante (150) ans en Angleterre et 
actuellement il est en passe d’être entièrement numérisé. L’objectif est de garantir 
et protéger les droits portant sur les terrains et les biens immobiliers. Le registre 
foncier constitue un gage de certitude et de fiabilité pour le marché de l’immobi-
lier, car le registre atteste la propriété des biens et l’inscription des hypothèques. 
La consultation en ligne dispose deux entrées : « business », « find a property ». 
On peut trouver des extraits au registre foncier (land registry). Il n’existe pas de 
cadastre général.

En Californie, l’Etat dispose du système de « Land Patent » ou brevet foncier. Le 
brevet foncier est le titre foncier qui est la seule forme de preuve du titre absolu 
de propriété foncière aux États-Unis d’Amérique. Le site Web du Bureau général 
Foncier (GLO-General Land Office) fournit un accès en direct aux dossiers fonciers 
fédéraux pour les terres publiques, y compris l’accès à plus de cinq millions de 
documents fédéraux sur les titres fonciers émis depuis 1788. Il met également 
à la disposition du public des images de plateaux topographiques et de notes 
de terrain, d’enregistrements de statut foncier et d’enregistrements d’index de 
documents de contrôle.
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Au Canada, la publicité des droits fonciers se matérialise par le registre foncier, 
instauré pour tout le territoire québécois en 1841, et par le cadastre qui est un 
registre public composé de plusieurs plans et documents. Pour chaque propriété 
identifiée au cadastre, on indique un numéro, des mesures, une superficie et sa 
position par rapport aux propriétés avoisinantes. Le cadastre du Québec est le 
fruit de la réforme cadastrale entreprise en 1994. Celle-ci permettra, à terme, de 
représenter en un seul plan l’ensemble des propriétés du Québec.
 
Concernant les pays asiatiques, la Malaisie figure parmi les pays les plus inno-
vateurs. Les titres sous lesquels les terres de l’État peuvent être aliénées sont i) 
titre du registre et titre du bureau foncier (formes du titre définitif ), et ii) le titre 
qualifié.
 
Les documents du titre définitif à préparer, enregistrer et délivrer à l’égard de tout 
bien consistent en i) un document de registre sous la forme d’une concession, 
d’un bail d’État, d’une concession de Mukim ou d’un bail de Mukim, selon que le 
terrain est détenu sous la forme d’un titre qualifié correspondant au titre du re-
gistre ou celui correspondant au titre du bureau foncier, et à perpétuité ou pour 
une période d’années; et ii) un document d’émission sous la forme appropriée en 
vertu de la présente loi au document de registre en question.

La Malaisie dispose de plusieurs exemples de programmes et de systèmes visant 
à garantir les droits fonciers, à faciliter le bon fonctionnement du marché foncier 
et à fournir des services d’administration foncière efficaces. Tous les États de la 
péninsule malaise appliquent un système d’enregistrement Torrens administré 
par les bureaux fonciers de district et coordonné par le Bureau des terres et des 
mines de chaque État. Le Département fédéral de la surveillance et de la carto-
graphie est chargé d’effectuer des enquêtes cadastrales dans les zones péninsu-
laires avec le soutien d’arpenteurs-géomètres agréés.

Le système d’administration des terres en Malaisie a été développé à l’interne, en 
grande partie sans assistance extérieure. Il a été estimé en 2016 qu’il y avait 7,3 
millions de parcelles en Malaisie péninsulaire et que 98 pour cent ont été recen-
sées et enregistrées. La plupart des titres enregistrés en 2016 ont été des titres 
finaux avec moins de 500 000 titres qualifiés. Le nombre de titres enregistrés a 
régulièrement augmenté (de 3 324 009 en juin 1986 à 5 721 616 en 2008). Les 
principaux facteurs contribuant au succès de la Malaisie dans l’enregistrement 
des droits sont : la fourniture de titres qualifiés ; investissement dans les systèmes 
informatiques ; et l’informatisation des registres fonciers.
 En Chine, le Bureau de l’Administration des Terres de l’Etat est l’autorité de régu-
lation compétente qui enregistre toutes les terres.  Le Bureau délivre un certificat 
d’enregistrement foncier pour le droit d’utilisation particulier.
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   4.   UTILISATION DES TERRES

4.1. Systèmes et pratiques de planification spatiale

    4.1.1. Précisions terminologiques

Du fait de la grande diversité des systèmes fonciers considérés dans cette étude, 
il convient d’apporter d’emblée des précisions terminologiques sur le concept 
de planification spatiale, pouvant varier en fonction des pays et des systèmes 
institutionnels. Cette variation du concept, accentuée par la différence de niveau 
de développement des pays et la langue utilisée, rend en effet malaisée une dé-
marche comparative des pratiques de planification spatiale.

La définition qui se dégage de la pratique en France semble la plus communé-
ment admise. Selon cette acception, la « planification de l’utilisation des terres 
» comprend l’assignation de terres à différents usages à travers un paysage de 
façon à équilibrer les valeurs économiques, sociales et environnementales ». Son 
objectif est d’identifier, dans un paysage donné, la combinaison d’utilisations 
foncières qui peut satisfaire au mieux les besoins des parties prenantes tout en 
préservant les ressources pour l’avenir. Une planification de l’utilisation des terres 
efficace fournit des directives sur la façon dont les activités relatives devraient 
se réaliser et encourage les synergies entre les différents usages. Elle exige la 
coordination de la planification et de la gestion à travers les nombreux secteurs 
concernés par les questions d’aménagement du territoire et de ressources fon-
cières dans une région donnée.

La planification spatiale peut être traduite par « spatial planning », l’expression 
« urban planning°» n’étant pas entièrement appropriée car relève plutôt de l’« 
urbanisme ».

   4.1.2- Dévolution des compétences et responsabilités au sein des systèmes 
de planification

La planification spatiale est un instrument de la mise en cohérence des politiques 
locales. A ce titre, elle est une compétence dévolue aux collectivités territoriales 
de base, quel que soit le système administratif d’un pays donné (décentralisé, 
centralisé, ou fédéral). Généralement, la planification se fait dans le cadre de pro-
cédures définies au niveau national mais laisse aux acteurs locaux plus ou moins 
de marges d’interprétation en matière de développement territorial.
La répartition des responsabilités entre les niveaux qui composent les systèmes 
de planification varie selon les pays et leur histoire institutionnelle. Cette répar-
tition affecte la nature des décisions prises dans la planification, du fait des di-
verses contraintes qu’elle exerce sur les décideurs locaux. L’étude des différents 
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systèmes laisse apparaitre que dans certaines situations, l’autonomie des collec-
tivités peut être limitée par l’Etat, tandis que dans d’autres cas, elle est favorisée 
par la loi et les pratiques.

    4.1.3. Système de planification à forte intervention étatique

Ces caractéristiques sont visibles en premier lieu en Angleterre. Le gouverne-
ment central a tendance à limiter l’autonomie des différents niveaux de planifi-
cation (les Regional Planning Bodies et les Local Planning Authorities) par le biais 
de différents mécanismes. La décision locale sur un projet d’aménagement d’un 
terrain doit prendre en compte les Planning Policy Statements (PPS), principes 
directeurs de la politique de planification établis par l’administration centrale. 
Une fois rédigés, les plans sont transmis pour vérification au gouvernement cen-
tral, qui peut éventuellement les rejeter. Par ailleurs, les orientations nationales 
sont reconduites dans les objectifs du Local Development Framework, quelles 
que soient la région urbaine et la collectivité envisagées. La marge d’interpréta-
tion locale des directives gouvernementales est réduite.

Cette forte influence nationale exercée sur les mécanismes de planification a pour 
conséquence l’abondance de la régulation de l’aménagement en Angleterre.
 
Le pouvoir central arrive à faire respecter la priorité qu’il a fixée du fait de la faible 
autonomie des collectivités. Chaque Local Planning Authority doit faire un bi-
lan de ses sites économiques (Employment Land Review), en concertation avec 
les milieux économiques et hiérarchiser ces sites selon l’intérêt qu’ils présentent 
pour le développement futur. Ceci constitue un outil important pour la régula-
tion foncière.
 
La Chine dispose de deux sortes de plans spatiaux : les plans nationaux d’aména-
gement du territoire (plans d’occupation des sols) et les plans urbains et ruraux.
 
Les plans nationaux d’aménagement du territoire sont créés dans chacun des 
cinq niveaux du niveau national, provincial, de la préfecture, du comté et du can-
ton. Sous le contrôle du ministère du Territoire et des Ressources, ce plan com-
prend la construction de l’écosystème foncier national, l’allocation optimale des 
ressources foncières nationales, la structure rationnelle de l’espace national, la 
capacité d’amélioration de la sécurité des ressources énergétiques, la promotion 
de la préservation générale des terres nationales.
 
Au Vietnam, la planification de l’usage du sol, prévue par la loi foncière de 2013, 
est une procédure descendante, pilotée par l’Office foncier aux différents 
échelons. Mais la législation étend les prérogatives des provinces et introduit la 
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possibilité de modification du statut des terres par les autorités administratives 
infra-provinciales, ce qui donne une plus grande souplesse à cette planification 
malgré la forte intervention de l’autorité nationale.

Le cas de Dubaï est particulier et illustre une extrême prépondérance de l’Etat, 
incarné par le souverain. L’émirat a créé une agence d’occupation des sols et de 
zonage appelée Conseil suprême de planification, placé sous le contrôle du « 
Conseil exécutif », lui-même contrôlé étroitement par le souverain de Dubaï.

   4.1.4. Système de planification à forte autonomie locale

Cette propension est dominante en France, ou les collectivités disposent d’une 
grande latitude pour élaborer des plans, comme le Scot (Schéma de cohérence 
territoriale) ou le PLU (Plan local urbain), qui reposent sur des politiques publiques 
établies par les instances locales.

Il faut noter que dans l’Hexagone, il existe quatre étages d’autorité publique 
concernés par la planification spatiale:
     - l’ Etat, qui définit les règles et prend les décisions importantes fixant 
le contexte des grands aménagements et leur gestion ; il définit notamment les 
schémas directeurs sectoriels (autoroutes, TGV, universités) pour l’ensemble du 
territoire national. Les services déconcentrés de l’Etat assurent le contrôle de lé-
galité des décisions locales de planification ; -
    - les régions, qui prennent part à la coordination du développement écono-
mique, notamment en concertation avec l’Etat, par l’élaboration et la program-
mation des Contrats de plan, lesquels fixent pour cinq ans les grands investisse-
ments publics dans chaque région ;
     - les départements, qui fournissent une assistance technique aux petites com-
munes du monde rural, élaborent et mettent en œuvre les schémas départemen-
taux de transports ;
     - quelque 36.000 communes, qui forment l’échelon de base des autorités pu-
bliques et qui ont la responsabilité des infrastructures locales, de la planification 
locale et de la détermination de la validité des propositions d’aménagement. De 
plus en plus, les communes se regroupent autour de projets intercommunaux de 
développement.
 
Le droit régissant la planification spatiale est codifié au niveau national (le Code 
de l’urbanisme). Les groupements de communes peuvent collaborer et produire 
un plan définissant les objectifs généraux d’aménagement de la zone (schéma 
directeur); des plans d’occupation des sols (POS) sont élaborés par les communes. 
Ils définissent les règles et règlements liés à des usages spécifiques du sol et les 
caractéristiques relatives aux constructions sur chaque parcelle du sol. 
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Chaque fois que c’est possible, le POS doit être conforme à tout schéma directeur 
pertinent ;

La même autonomie locale est observée en Californie, ou l’État délègue aux 
villes et aux communes la plupart des décisions locales en matière d’utilisation et 
de développement des terres. La loi de l’État de Californie exige que chaque ville 
et chaque comté incorporés adoptent un «°plan général complet et à long terme 
pour son développement physique». L’organe législatif élu de chaque commu-
nauté, sur recommandation de leur commission, met en œuvre son plan général 
par son zonage, subdivision et autres ordonnances. Il n’y a aucune exigence que 
les villes adjacentes ou les comtés aient des plans et des ordonnances identiques 
ou même similaires. Chaque ville et chaque Comté adopte son propre plan géné-
ral et ses propres règlements de développement. À leur tour, chacun est seul 
responsable des décisions de planification prises dans sa juridiction.
 
Au Nigeria, la loi renvoie l’aménagement du territoire à la compétence du gou-
vernement local. Ainsi, les gouvernements des États ont établi des autorités lo-
cales de planification et mis en place des plans de planification au niveau local.

En Russie, chaque territoire membre de la République Fédérative procède à la 
planification de l’utilisation des terres. Mais il existe au niveau central une orien-
tation générale.

En Tanzanie, l’Etat (administration foncière) utilise des procédures de planifi-
cation concertée et de zonage d’utilisation du foncier en créant un schéma de 
planification détaillée (par exemple, plan d’usage foncier). La loi facilite l’impli-
cation de la communauté locale dans le développement et la gestion du foncier, 
portant d’une part sur la préparation et l’exécution des plans détaillés et d’autre 
part sur le contrôle du développement foncier. La loi exige que les autorités des 
gouvernements locaux et centraux facilitent le développement formel et la ges-
tion du foncier.

La Malaisie a adopté un système intermédiaire avec le plan physique national 
(NPP), élaboré par le Département fédéral de l’aménagement du territoire et révi-
sée tous les 5 ans par le National Physical Planning Council (NPPC).  Ce document 
contient les politiques et mesures nationales d’aménagement du territoire.  La 
mise en œuvre de la vision, des politiques, des mesures et des affectations des 
terres formulées dans les NPP est réalisée principalement grâce à un processus 
de collaboration entre le gouvernement fédéral et les États fédérés en utilisant 
les plans de structure des États.
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En Inde, la déclinaison de la politique nationale en politique provinciale demeure 
la règle, donnant ainsi une certaine liberté à chaque Etat de l’adapter à leur situa-
tion locale. Un guide de formulation et de mise en œuvre des plans de dévelop-
pement est élaboré au niveau national pour une meilleure exploitation et utilisa-
tion des terres.

Au Québec, les municipalités disposent une grande latitude en matière d’amé-
nagement du territoire, de développement économique, de gouvernance et de 
transparence, grâce entre autres à la régularité des recettes reliées à la propriété de 
terrains et d’habitations. Il faut souligner que la principale source de financement 
des municipalités québécoises est la taxe foncière. Contribuant jusqu’à hauteur de 
52% de leur source de financement, les municipalités se présentent ainsi comme 
un gouvernement de proximité ayant pouvoir et autonomie élargie.

    4.1.5. Ampleur des fonctions et pouvoir des autorités locales

En matière de planification, le rôle du pouvoir local diffère tant en ce qui concerne 
l’ampleur des fonctions attribuées au niveau local qu’en matière de pouvoir dis-
crétionnaire conféré aux collectivités territoriales.

En France comme en Angleterre, la région urbaine ne constitue pas un niveau 
de planification spatiale. En France, cette situation est expliquée par le fait qu’il 
existe une tradition de décentralisation bien ancrée, qui bénéficie à la construc-
tion intercommunale, les communes tirant un grand avantage sur le plan des 
dotations et des ressources fiscales. Comme il est de rigueur que les territoires 
soient administrés et aménagés en fonction des intérêts locaux, la planification 
est devenue pleinement une affaire locale, se traitant au niveau des instances 
municipales et/ou intercommunales. L’autonomie locale peut cependant être 
limitée dans certains cas précis, notamment dans les zones littorales et monta-
gneuses. Les représentants de l’État au niveau local exerce le contrôle de légalité 
et assure la bonne diffusion des orientations nationales.
 
En Angleterre, les autorités locales sont conçues comme un mécanisme de four-
niture de services locaux – dont la planification, souvent appelée « planning ser-
vice ». Leur action est placée sous le contrôle des autorités centrales. Ainsi, non 
seulement l’élaboration d’un plan doit se conformer à de nombreuses directives 
nationales, mais son approbation revient à l’État. Le gouvernement central est 
habilité à créer des niveaux intermédiaires d’action publique, ou à en supprimer, 
ce qu’il a fait dans les cas des autorités métropolitaines dans les années 1980.
Mais la démarche est fortement nuancée en fonction des factions politiques qui 
arrivent au pouvoir en Angleterre. Ainsi, la réforme des outils de planification in-
tervenue en 2004 avec la loi « Planning and Compulsory Purchase Act » renforce 
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le niveau régional. Le rôle des comtés a été supprimé, et le « Regional Planning 
Body » (conseil régional de planification ou RPB) instauré, avec comme attribu-
tion la responsabilité de la planification stratégique. Les principaux plans issus de 
la reforme sont les Stratégies spatiales régionales (Regional Spatial Strategies ou 
RSS), dont la réalisation est obligatoire. Chaque RSS détermine, entre autres, des 
objectifs quantifiés de logements à construire, données qui s’imposent aux terri-
toires. Cependant, la RSS n’est accompagnée d’aucun outil financier permettant 
de promouvoir des projets d’aménagement dans des lieux spécifiques. Des stra-
tégies infrarégionales découlent des RSS. Les limites des espaces infrarégionaux 
sont délimitées par le RPB après négociation avec les collectivités et organismes 
locaux du territoire concerné. Ces limites correspondent en général aux zones de 
déplacement domicile-travail identifiées à la suite du recensement. Les élus sié-
geant au RPB sont élus indirectement, mais ils prennent les principales décisions 
en matière de planification stratégique régionale.
 
Au Nigeria, selon le Décret de 1992, la planification (plan de développement 
physique) peut être réalisée au niveau fédéral, étatique et local. Chaque niveau 
de planification porte l’identification «la commission », « le conseil » et « l’autorité 
» respectivement. A travers cette loi, il est maintenant obligatoire pour chaque 
conseil d’administration locale d’avoir une autorité de planification dont les fonc-
tions, entre autres, sont de préparer et de mettre en œuvre : (a) un plan de ville 
(b) un plan de zone rurale (c) un plan local (d) un plan de sujet et le contrôle du 
développement dans leur zone de compétence autre que sur les terres des gou-
vernements fédéral et des états.
 
    4.1.6. Portée juridique des documents de planification

Les documents de planification ont généralement un caractère réglementaire et 
prescriptif. Ils permettent de réaliser, pour les années à venir, un projet d’aména-
gement, de développement cohérent et pertinent pour un territoire communal 
et intercommunal. Leur portée juridique diffère cependant selon les systèmes, 
dont les deux têtes de file sont la France et l’Angleterre.
 
Le PLU (Plan local urbain) usité en France et dans certaines de ses colonies est un 
document opposable aux tiers. Il met en place un projet global, le projet politique 
(le Projet d’Aménagement et de Développement Durable, PADD) qui prend en 
compte les prescriptions du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT). Le PADD est 
la clé de voute du PLU et, à ce titre, doit être respecté dans le règlement et dans les 
orientations d’aménagement et de programmation. Le Président de l’EPCI-Etablis-
sement public de coopération communale - (dans la cadre d’une prise de compé-
tence du droit des sols) ou le maire est garant de l’application des règles.
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A l’inverse du PLU qui a force de loi pour tous, le Plan local anglais a un caractère 
indicatif. Il se limite à suggérer les facteurs à prendre en compte au cas où une 
demande de permis d’aménager ou de changement d’usage de bâtiments est dé-
posée. L’obligation de publicité au moment de la demande de permis est impor-
tante pour discerner les éventuelles contestations. A cet effet, des consultations 
sont faites auprès des occupants des parcelles voisines du projet. Dans les espaces 
périurbains, les conseils paroissiaux sont consultés en cas de projets situés sur leur 
territoire.
 
    4.1.7. Difficultés rencontrées par certains pays africains 
                 en matière de planification.

Dans certains pays africains, des difficultés surgissent en matière de formulation 
et/ou application des planifications.
 
Ainsi, au Burkina Faso, les différents outils de planification et d’aménagement du 
territoire prévus par la loi portant réorganisation agraire et foncière au Burkina 
Faso ne sont pas encore élaborés. Il existe des schémas directeurs d’aménagement 
et d’urbanisme (SDAU), mais la plupart de ces schémas n’ont pas été approuvés 
par l’autorité. Ainsi, sur trente-cinq (35) villes qui ont fait l’objet d’études de SDAU, 
seuls les SDAU de Ouagadougou et de Bobo-Dioulasso ont été approuvés.

A Madagascar, le pays s’est doté d’un premier Schéma d’Aménagement du Terri-
toire en 1952, et depuis cette date, cette rubrique est inscrite dans les attributions 
de Ministères spécifiques. Cependant, elle n’a pas encore fait l’objet d’une politique 
coordonnée de l’Etat dans la perspective d’un développement intégré initié par les 
pouvoirs publics et mis en œuvre par les Collectivités Territoriales Décentralisées. 
Les outils de la planification, du financement et de la réglementation disponibles 
et mobilisés dans la mise en œuvre des programmes existants ont souvent été 
développés de manière ponctuelle à l’occasion de projets bénéficiant de l’appui 
des partenaires extérieurs.  Il existe par ailleurs des plans d’occupation du sol 
pour les grandes villes mais une grande partie des logements demeurent infor-
mels. Antananarivo, la capitale, ainsi que les Communes limitrophes (dénommé 
Grand Tanà) disposent d’un plan d’urbanisme d’ensemble (PUDi) élaboré en 2004 
puis mis à jour en 2011. Ces Communes périphériques disposent aussi de Schémas 
Simplifiés d’Urbanisme en préparation l’extension d’Antananarivo. Ces plans direc-
teurs se déclinent en plusieurs plans détaillés (PUDé). Les autres grandes villes dis-
posent également de plans d’occupation du sol élaborées en 2011. Toutefois, ces 
plans n’arrivent pas à contenir la croissance démographique urbaine.
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    4.1.8. Planification spatiale et recherche de croissance économique

Les collectivités locales ont grand besoin de développement économique, qui 
est pourvoyeur d’emploi et générateur de ressources fiscales. La planification 
spatiale dans les différents systèmes répond pour la plupart à ce besoin. Plusieurs 
approches sont adoptées dans les différents pays.

En France et au Royaume Uni, deux démarches sont privilégiées dans la créa-
tion des d’espaces aménagés pour des activités industrielles ou tertiaires : le recy-
clage foncier d’une part, et la conversion de zones agricoles d’autre part.
 
Le « recyclage foncier » consiste en la maîtrise foncière, l’achat, le portage, la ges-
tion, la remise en état des terrains. La conversion de zones agricoles consiste en un 
changement d’affectation des terres, étant entendu que les surfaces situées dans 
les zones strictement agricoles ne sont généralement pas converties à d’autres 
usages (on assiste plutôt dans ce cas à l’affectation de terres à la production de 
cultures différentes, ou à la production intensive d’un produit agricole donné). 
La tendance est ainsi de limiter les consommations foncières dues au développe-
ment urbain en général, et aux nouveaux sites économiques en particulier.
 
Au Nigeria, le premier plan de développement national était largement axé sur 
la croissance économique en soi, c’est-à-dire la hausse du revenu par tête, sans 
égard aux conditions de vie réelles des gens. Le plan, comme les plans coloniaux, 
a négligé les questions de développement urbain dans sa formulation et son 
exécution. C’est seulement à partir du plan de développement national de 1981-
1985 qu’a été renforcé le rôle de la planification physique en tant qu’outil permet-
tant d’atteindre les objectifs de développement nationaux.

   4.1.9. Plans et directives de politique publique dans les systèmes 
             de planification

La tendance actuelle en matière de système de planification est la redynamisa-
tion de la planification stratégique spatialisée. Les plans des années 1960 étaient 
conçus pour guider et de contrôler le développement. A partir des années 2000, 
les plans ont pris en considération un éventail plus large d’objectifs.
 
Ainsi, en Chine, le 13ème plan quinquennal pour le développement économique 
et social national (2016-2020) inclut dans la politique spatiale un vaste champ 
d’activité : «Promotion de la modernisation de l’agriculture», «Construction du 
réseau d’infrastructure moderne», «Promotion de la nouvelle urbanisation», « 
promotion du développement régional coordonné «,» Accélération de l’amélio-
ration de l’environnement écologique «,»Optimisation de l’aménagement 
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spatial et des formes urbaines».  La «Promotion de la nouvelle urbanisation» en-
globe l’accélération de l’urbanisation des personnes transférées de l’agriculture, 
qui implique la promotion de la réforme du système de registre des familles. En 
matière de planification Stratégique, la Chine prévoit la « Construction d’une ville 
vivable et équilibrée avec harmonie », « l’Amélioration du système d’approvi-
sionnement en logements » et la « Promotion du développement urbain et rural 
coordonné » vont être menées.

L’Inde de son côté suit cette tendance en basant sa politique nationale d’utilisa-
tion foncière sur sept principes dont la considération de la personne humaine, la 
Croissance inclusive, l’éradication de la pauvreté, l’égalité du genre et égalité de 
chance, le Développement équilibré et justice intergénérationnelle, l’utilisation 
efficace des ressources et mitigation des impacts, la mise en œuvre d’un Plan de 
développement intégré compréhensible, la reconnaissance du rôle des Etats en 
tant que gardiens de la terre, et l’Harmonisation avec les politiques, les textes 
législatifs et règlementaires ainsi que les modèles existants

En Malaisie, le NPP (National Physical Plan) inclut dans son champ la recherche 
des solutions aux problèmes perçus en matière de changement climatique, de 
structure urbaine durable, de biodiversité, de sécurité alimentaire et de techno-
logie verte. Mais elle englobe aussi la prise en compte de tous les défis tels que la 
réduction de la criminalité, l’éducation, les ménages à faible revenu, tout en met-
tant l’accent sur le développement inclusif par la relation physique entre zones 
urbaines et rurales.

En Californie, le plan général doit comporter 7 éléments obligatoires:
- 1. Élément d’utilisation des terres: désigne l’emplacement général et la 
densité des logements, des entreprises, de l’industrie, des espaces ouverts, des 
bâtiments et des terrains publics, des installations d’élimination des déchets et 
d’autres utilisations des terres ;
- 2. Elément de circulation: identifie l’emplacement général et l’étendue des 
principales routes existantes et proposées, des itinéraires de transit, des termi-
naux et des services et installations publics. Il doit correspondre à l’élément d’uti-
lisation des terres ;
- 3. Élément de logement : évalue les besoins de logement actuels et pro-
jetés pour tous les segments économiques de la communauté et de la région. Il 
identifie les politiques locales de logement et celles qui mettent en œuvre ces 
politiques ;
- 4. Élément de conservation: traite de la conservation, du développement 
et de l’utilisation des ressources naturelles, y compris l’eau, les forêts, les sols, les 
rivières et les gisements minéraux ;
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- 5. Élément de l’espace ouvert: détaille les plans et les mesures visant à pré-
server l’espace ouvert pour les ressources naturelles, les loisirs de plein air, la san-
té et la sécurité publiques et l’agriculture ;
- 6. Élément de bruit : identifie et évalue les problèmes de bruit dans la com-
munauté et influence la distribution de l’utilisation des terres;
- 7. Élément de sécurité : établit des politiques visant à protéger la commu-
nauté contre les risques naturels et anthropiques (par exemple, les risques sis-
miques, géologiques, d’inondation, de feux de forêt et de matières toxiques).
 

4.2. Aménagement

    4.2.1. Précisions terminologiques.
D’une manière générale, l’aménagement est défini comme une action volontaire 
et réfléchie d’une collectivité sur son territoire soit au niveau local (aménage-
ment rural, urbain, local), soit au niveau régional (grands aménagements régio-
naux), soit au niveau national (aménagement du territoire).

L’aménagement du territoire est présenté comme « un ensemble de mesures 
destinées à assurer un développement équilibré des régions par une meilleure 
répartition des populations et des activités ».

L’aménagement du territoire a pour fin à la fois de promouvoir la mise en valeur 
des ressources locales et d’améliorer le cadre de vie et les conditions d’existence 
des habitants en atténuant les disparités de développement économiques et so-
ciales entre les régions (territoires) par une organisation prospective de l’espace 
reposant sur une orientation volontariste et concertée des équipements et des 
activités.

Les autorités de planification des pays comme la Malaisie donnent une défini-
tion de l’aménagement qui englobe ces différents concepts. Selon cette défini-
tion, l’aménagement est un processus d’organisation, de gestion et de régulation 
des usages des terres et de leurs ressources pour répondre au développement 
socio-économique du pays, et pour répondre aux besoins de la population de 
la manière la plus efficace et la plus durable possible. Le but est de fournir une 
vision pour les futures possibilités de développement dans les quartiers, les dis-
tricts, les villes ou toute zone de planification définie.
Grosso modo, aménager le territoire consiste en une série d’actions:
 
-  mener au niveau national, des actions décidées par le gouvernement, cen-
trées sur les grandes villes, dans l’optique d’une augmentation de la croissance 
économique du pays ;
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- réaliser ces actions sous le contrôle de l’État, dans le cadre de structures 
financières mêlant le public et le privé, selon des normes édictées par des séries 
de lois, décrets et règlements s’ajoutant au cours du temps ;
- faire mettre en œuvre cet arsenal complexe par des professionnels (urba-
nistes, ingénieurs, administratifs, juristes, aménageurs, promoteurs...) – de toute 
façon des experts seuls estimés capables d’établir les montages financiers et de 
maîtriser la réalisation de ces actions ;
 
L’expression française « Aménagement du territoire » généralement traduite par 
spatial planning ou « town and country planning » doit être prise dans une ac-
ception large qui désigne l’ensemble des politiques publiques déclinant spatia-
lement, par territoires, zones ou sites, des objectifs globaux. Dans l’école anglo-
saxonne, on assimile l’aménagement du territoire à la planification régionale. 
Cette assimilation est maladroite en ce sens que la planification régionale est 
essentiellement une technique économique de programmation et de ce fait ne 
peut constituer qu’un instrument de la politique d’aménagement.

    4.2.2. Les grandes mutations en matière d’aménagement

Actuellement, le rôle de l’Etat et de la planification en matière d’aménagement 
s’est quelque peu estompé, même si dans des pays comme la Chine, la puissance 
publique reste omniprésente. Dans les années post indépendance, la plupart des 
pays du Sud se sont appuyés sur l’Etat et ses démembrements, ainsi que les socié-
tés et établissements publics pour réaliser les aménagements. Des zones et péri-
mètres spécialisés ou prioritaires étaient définis par un organe de planification. 
Par la suite, avec les politiques d’ajustement structurel et de démocratisation, le 
modèle a changé.  L’Etat s’est progressivement retiré du champ de l’aménage-
ment et du développement comme ce fut le cas au Niger. Parallèlement, une 
redistribution des rôles s’est opérée au profit d’autres acteurs : gouvernement 
local, ONG et le secteur privé. Le phénomène de mondialisation a par ailleurs 
amené certains Etats à envisager le développement à travers des programmes 
transnationaux comme le NEPAD (Nouveau Partenariat pour le Développement 
Africain).

    4.2.3. Objectifs de l’aménagement

Chaque collectivité a sa propre vision du développement équilibré, et donne ain-
si le contenu qu’il estime approprié aux actions d’aménagement.
En Californie, la priorité est donnée à l’amélioration de la qualité de la vie en 
préservant et en utilisant les ressources foncières de manière économiquement 
et socialement souhaitable. Le premier souci est de protéger les terres agricoles.  
Les pratiques locales d’utilisation des terres doivent assurer la préservation des 
espaces ouverts pour la beauté des paysages, les loisirs, la conservation des res
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sources naturelles, la production de nourriture et de fibres, la séparation et la 
définition des zones développées et la protection de la santé publique. Les pro-
jets d’aménagement ne doivent pas être réalisés à proximité des terres agricoles 
à fort rendement, mais plutôt sur les terres vacantes et non prioritaires.

En Chine, l’aménagement est motivé par le marché financier créé autour des 
terres, grâce auquel les gouvernements locaux génèrent des revenus et attirent 
des investissements en louant et en développant des terres. En conséquence, 
la politique urbaine centrée sur la terre a été identifiée comme l’une des forces 
motrices les plus importantes derrière l’expansion spectaculaire des villes depuis 
le milieu des années 1990. Il est exigé des organismes gouvernementaux à tous 
les niveaux de formuler des plans d’utilisation des terres de sorte que les terres 
cultivées ne soient pas converties en d’autres utilisations sans l’approbation et 
la justification appropriées. Les organismes gouvernementaux à différents ni-
veaux sont tenus de suivre les principes directeurs du gouvernement central et 
d’utiliser les principes fonciers et économiques. Les autorités administratives des 
collectivités locales sont autorisées à gérer l’administration des biens fonciers 
dans leurs régions. Les autorités de l’administration foncière et les autres dépar-
tements compétents doivent effectuer des enquêtes sur les terres et préparer 
des statistiques, afin que le gouvernement central puisse superviser la mise en 
œuvre de la politique de l’Etat.

En Malaisie, la mise en œuvre de l’utilisation des terres doit obéir aux trois pré-
ceptes suivants :

i) L’aménagement est une base pour le développement futur ;
ii) Le plan de développement est un outil de contrôle ;
iii) Le contrôle de planification doit veiller à ce que le développement de l’uti-
lisation des sols soit conforme à la politique et à la proposition formulée dans le 
plan de développement.

En Russie, l’utilisation des terres est organisée pour que l’administration de l’agri-
culture garde un contrôle total des terres agricoles (au moins pendant dix ans), y 
compris dans les franges urbaines où tout projet d’aménagement périphérique 
devrait être négocié avec elle. Une ville ne pourra même pas envisager d’expro-
prier tel ou tel futur «propriétaire» de terrain agricole dont elle aurait besoin pour 
son extension. Elle devra toujours s’adresser au soviet de l’Oblast qui «s’arran-
gera» avec les propriétaires : chaque pouvoir défend ses frontières.
 
    4.2.4. Pratiques africaines

Les priorités pour les pays africains sont tournées vers le développement écono-
mique et l’amélioration du bien-être de la population. Pour atteindre ces buts, 
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ils mettent en œuvre deux types de politiques quelques fois désignés à tort 
«aménagement du territoire». Il s’agit d’une part des politiques d’équipement 
qui privilégie souvent les interventions en milieu urbain par rapport à celles des 
villages. D’autre part, il s’agit des opérations ponctuelles de régionalisation de 
l’activité économique sur la base d’une décentralisation qui confère très rarement 
les pouvoirs suffisants à l’autorité locale. Mais une constante demeure : l’aména-
gement du territoire reste dans beaucoup de pays non seulement une politique 
mal formulée mais aussi une préoccupation dont la finalité et les objectifs sont 
souvent mal définis.
 
Ainsi, dans le cadre de la réorganisation agraire et foncière, le Burkina Faso a mis 
en œuvre une politique nationale de l’habitat et du développement urbain qui a 
pour objectif général de créer les conditions pour l’amélioration du cadre de vie 
des populations en renforçant la contribution des villes à la lutte contre la pau-
vreté. Pour atteindre cet objectif général de développement, le gouvernement 
entend :

      - Faire des villes du Burkina Faso des pôles de croissance économique et de 
développement

      - Assurer l’accès au logement décent aux couches sociales défavorisées

      - Contribuer à lutter contre la pauvreté urbaine

A Madagascar, en 2016, deux nouvelles lois ont été promulguées en vue d’amé-
liorer et/ou de combler l’ancien code de l’urbanisme daté de 1963: la Loi n° 2015-
051, du 03 février 2016 portant orientation de l’aménagement du territoire (LOAT), 
et la Loi n° 2015-052, du 03 février 2016 relative à l’urbanisme et de l’habitat (LUH). 
Les grandes villes disposent d’un Plan d’Urbanisme Directeur (PUDi) mais la crise 
politique de 2009 et le retrait précoce des bailleurs de fonds internationaux n’ont 
pas pu concrétiser l’élaboration du Schéma National et des Schémas Régionaux 
de l’Aménagement du Territoire (SNAT et SRAT). Dans la pratique, l’application 
de la législation reste encore faible et plusieurs restrictions liées à l’urbanisme 
ne sont pas respectées (taille minimale constructible, occupation illégale du do-
maine public). On estime que plus de 80 % des nouvelles constructions à Anta-
nanarivo sont illégales. Actuellement, il est question de Schéma d’Aménagement 
Communal ou SAC). Par ailleurs, la délivrance des permis de construire requiert 
en moyenne cinq mois et peut coûter l’équivalent du revenu moyen annuel d’un 
ménage. Les plus – values foncières créées par le changement de l’affectation de 
l’usage du sol bénéficient plutôt à des spéculateurs privés qu’aux collectivités.
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Au Niger, la politique d’aménagement du territoire est orientée vers l’articula-
tion des processus d’aménagement du territoire au niveau national et d’aména-
gement foncier au niveau local.
Parmi les orientations de cette politique, il faut noter :
-   L’élaboration du schéma national d’aménagement du territoire ;
-   L’élaboration ou la révision des schémas régionaux d’aménagement du terri-
toire ;
-   Le développement des pôles compétitifs dans toutes les régions (marchés, 
gares, usines, centres d’élevage, centres agricoles) ;
-   La nécessité de refondre l’ensemble des textes relatifs au foncier et aux res-
sources naturelles afin d’en avoir une lecture plus cohérente et faciliter leur mise 
en application.

    4.2.5. Grandes tendances en matière d’aménagement

a) Décentralisation
La tendance actuelle consiste à   transférer   des compétences d’aménagement 
et de planification au gouvernement   local, et   notamment   aux   municipalités. 
Celles-ci sont alors, outre leurs compétences dans le domaine de la gestion des 
services, tenues de se doter d’un plan ou d’un programme de développement 
intégré sur leur périmètre.
 
Selon les contextes, la forme que prend la décentralisation est cependant très dif-
férente. Dans un système fédéral comme celui de l’Inde, l’Etat fédéral s’est affaibli 
au profit de la collaboration entre Etats fédérés et municipalités.

Dans le cas de l’Afrique du Sud avec la mise en place d’un système nouveau à 
visée égalitaire, le fonctionnement du tandem province-municipalité n’est pas 
parfaite et donne le champ à l’émergence de puissantes aires municipales métro-
politaines. Enfin, dans un certain nombre de cas, la décentralisation s’effectue 
prioritairement en direction d’un niveau municipal redéfini.  L’effectivité d’une 
décentralisation décrétée peut être alors très relative, notamment au point de 
vue financier, comme au Niger.

En France, les grandes réformes des années quatre-vingts, particulièrement celle 
de 1983, ont entrepris de décentraliser les pouvoirs et les décisions en matière 
d’aménagement du territoire. Les communes ont été autorisées à élaborer leurs 
plans d’occupation des sols (POS). Les groupements de communes peuvent col-
laborer et produire un plan définissant les objectifs généraux d’aménagement de 
la zone (schéma directeur).
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b) Concession
Il s’agit de la tendance à identifier des sites et périmètres stratégiques pour le 
développement d’infrastructures et l’accueil d’investissements étrangers et de 
les concéder totalement ou partiellement au secteur privé.

La majeure partie du développement foncier à Dubaï est réalisée par de grandes 
sociétés qui construisent exclusivement des mégaprojets. Les plus connues sont 
TECOM (Groupe Jumeirah, Groupe Dubai Properties, Groupe TECOM), Emaar 
Properties et Nakheel Properties. Nakheel est détenue par le gouvernement de 
Dubaï, TECOM est détenue majoritairement par le dirigeant de Dubaï. Emaar Pro-
perties est détenue par un ancien membre du gouvernement et un ami proche 
du souverain de Dubaï. Ces grands promoteurs sont tous intimement liés au 
gouvernement et peuvent utiliser cette relation pour récolter de gros profits et 
accéder à des capitaux massifs. Le développement foncier est donc étroitement 
contrôlé par la famille régnante. Le dirigeant a la propriété directe de deux des 
plus grands développeurs à Dubaï, et le troisième développeur est contrôlé par 
un ami politique.

Dans d’autres pays (Chine, avec ses Zones économiques spéciales, l’Afrique du 
Sud avec les Spatial Development Initiatives et Industrial Development Zones), 
les concessions adoptent des statuts de zones franches pour accueillir les inves-
tissements directs étrangers autour d’infrastructures de communication.

c) Participation
C’est la tendance à générer des projets de territoire basés   sur   la   mobilisation   
de   la   société   civile.   La coopération multilatérale, bilatérale, décentralisée, ainsi 
que le monde des ONG (partenaires et opérateurs du développement local) ont 
tendance à privilégier cette approche notamment dans le domaine de la gestion 
des ressources naturelles. Ceci se traduit par des projets dotés d’un périmètre 
d’intervention correspondant à une communauté, un quartier ou éventuelle-
ment à l’aire de gestion ou de valorisation d’une ressource.  Ces projets peuvent 
dans certains cas valoriser ou s’appuyer sur la chefferie coutumière, comme c’est 
le cas au Niger et à Madagascar.
 
En Tanzanie, la loi met l’accent sur le besoin de créer des partenariats public-
privé dans les activités du développement foncier, y compris la préparation de 
la planification foncière pour la création de normes flexibles de planification. Les 
normes flexibles aident à contrôler le développement du foncier au regard des 
normes non-écrites appliquées à l’échelle locale par les communautés avec le 
soutien du gouvernement. À partir des années 1990, à la suite de l’approbation 
du Programme des villes durables utilisant la Planification et la Gestion environ-
nementale (PGE), les organisations de base ont été impliquées de manière plus 
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formelle dans le processus de planification sur les questions du développement 
foncier en Tanzanie.
 
d) Autonomisation
Il s’agit d’une tendance à doter d’un statut spécifique des régions périphériques à 
fort particularisme culturel et historique, L’éventuelle reconnaissance constitution-
nelle n’est pas forcément un gage d’autonomie effective, comme en Chine avec le 
Tibet, qui bien que région autonome, se trouve plus dominé et contrôlé que les 
provinces sans régime d’autonomie.

e) Régionalisation.
Il s’agit de la tendance à transférer progressivement au niveau régional (décentra-
lisé ou déconcentré) l’essentiel des compétences en matière d’aménagement du 
territoire et de planification. Cette tendance caractérise l’évolution de systèmes 
fortement centralisés et planifiés vers une régionalisation chargée d’accompagner 
la décentralisation sans abandonner la démarche planificatrice. Ainsi, la problé-
matique est particulièrement d’actualité pour les systèmes centralisés comme la 
Chine.

Notons que lorsque ces tendances sont concomitantes, des contradictions et 
conflits de souveraineté peuvent surgir. C’est notamment le cas des tendances à la 
concession et à la participation dont l’usage peut amener à la création de bastions 
indépendants de l’autorité locale de la décentralisation, évoluant hors de toute 
planification même régionalisée. Dans des contextes très différents, c’est la problé-
matique centrale de l’aménagement en Afrique du Sud, en Chine, au Niger.

En Afrique du Sud, les corridors et nouveaux nœuds de communication et de 
développement en situation littorale ou d’edge cities échappent aux nouvelles 
régulations et planifications provinciales et municipales.

En Chine, le rôle fondamental des différentes zones économiques spéciales en-
trave les velléités distributives de la planification, déjà contestées par les pouvoirs 
provinciaux. Au Niger, c’est l’hégémonie et la prolifération des projets participatifs 
autonomes financés de l’extérieur qui posent le problème de leur inscription dans 
un nouveau dispositif municipal qui ne peut s’appuyer que sur eux.
    4.2.6. Politique d’aménagement du territoire
Toute politique d’aménagement du territoire, qu’elle soit énoncée en tant que telle 
ou constituée par un ensemble de politiques publiques non intégrées, est la com-
binaison de trois approches complémentaires : sectorielle, zonale et territoriale.
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a. Approche sectorielle
L’approche sectorielle de l’aménagement renvoie à la distribution d’équipements 
et d’infrastructures spécifiques dans l’espace national. Elle s’accompagne de la 
mise en chantier de grands travaux que nécessite la mise en œuvre de la poli-
tique de développement (politique des transports, du logement, de l’environ-
nement avec les aires protégées, de l’équipement universitaire). De nombreuses 
opérations spatialisées peuvent ainsi être menées à partir d’une répartition sec-
torielle à l’échelle nationale ou à celle des régions.

C’est dans cet esprit que le Reconstruction and Development Program (RDP) 
sud-africain fut mené au sortir de l’apartheid pour tenter de rattraper d’impor-
tants déficits dans différents secteurs et notamment celui du logement et de 
l’équipement des périphéries urbaines pauvres. Dans les pays du Sud, l’approche 
sectorielle prend des formes nouvelles avec l’association du secteur privé pour la 
réalisation et parfois le pilotage et la gestion de grands équipements, portuaires 
notamment.

Les espaces de ces aménagements peuvent être étendus sous forme de corri-
dors ou de vastes zones économiques destinées à accueillir des investissements 
productifs autours des infrastructures, et donc relever simultanément d’une 
approche territoriale. C’est le cas des Zones économiques spéciales chinoises: 
étendues et peuplées, elles ne s’apparentent pas à un équipement portuaire ou 
routier et à une zone industrielle associée, mais à un territoire organisé à partir 
d’un site et destiné à articuler un ensemble de fonctions dans un environnement 
global attractif pour les investissements directs étrangers.  C’est également le cas 
de certaines Spatial Development Initiatives sud-africaines basées sur un parte-
nariat public/privé dans deux secteurs principaux : les transports et le tourisme.  
Elles sont situées dans des aires littorales et frontalières qui sont des “corridors” 
ou des sites privilégiés pour un développement à base d’ouverture internatio-
nale. Politique sectorielle au niveau national, chaque SDI est défini au niveau 
local comme un projet intégré sur un espace circonscrit, selon une démarche 
territoriale typique.

Dans leurs politiques d’aménagement, les pays africains injectent souvent 
d’énormes investissements dans les divers secteurs du développement urbain. 
Mais en l’absence de coordination, un minimum de recettes est affecté à l’amé-
nagement du territoire. Dans le cas du Nigeria, l’aménagement du territoire a 
toujours été regardé comme des charges sociales et, à ce titre, il n’existe aucun 
souci de créer un mécanisme de promotion ou de planification d’un développe-
ment urbain ordonné. Ce n’est qu’avec le troisième Plan national de développe-
ment (1975-1980) qu’une politique de développement urbain réfléchie et cohé-
rente a été mise en œuvre avec ses cinq chapitres portant sur le développement 
urbain et régional (eau, égouts, logement, urbanisme, coopératives).
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b.  Approche zonale
L’approche zonale renvoie à la distinction de certaines portions du territoire na-
tional en fonction d’aptitudes particulières à valoriser, ou au contraire en fonc-
tion de handicaps à compenser. Les pays du Nord adeptes de l’Etat providence 
a plus souvent recours à la logique zonale redistributive au profit des zones 
handicapées. Pour les pays du Sud, la logique zonale intervient plutôt pour 
déterminer des modes de mise en valeur spécifiques. Dans les deux cas, cette 
logique d’intervention très liée à une conception quasi exclusivement étatique 
de l’aménagement du territoire est en déclin. Au Niger, cette approche zonale 
avec la délimitation officielle de la zone de culture sous pluie opposée à la zone 
pastorale a fondé les politiques publiques d’appui à la mise en valeur du terri-
toire. Dans le cas de l’Afrique du Sud, la longue période d’apartheid offrait une 
situation où le développement était conçu comme devant être séparé selon 
des zones définies en fonction de la couleur de la peau de leurs résidents. Dans 
les faits, le recours à une planification régionalisée (territoriale) transcendait les 
limites du « grand apartheid » en organisant les déplacements vers les pôles 
industriels et miniers et en ouvrant des sites d’industrie de main d’œuvre aux 
portes des bantoustans. Le but de cet ensemble était d’assurer une exploitation 
inégalitaire de l’ensemble des ressources et des populations dominées dans un 
dispositif de contrôle.

En Chine, c’est également l’approche zonale qui a inspiré la planification spa-
tiale à différentes périodes. La pensée spatiale chinoise a été longtemps limi-
tée à une opposition entre zones rurales et zones urbaines. Avec l’ouverture 
internationale de l’économie, la distinction dans le plan entre zone littorale, axe 
central et zone périphérique a vu le jour.

c.  Approche territoriale
L’approche territoriale renvoie à un découpage du territoire national en entités 
locales ou régionales qui doivent se doter d’un projet de développement inté-
gré.  Dans cette approche, le territoire est un espace de projet qui jouit d’une 
certaine autonomie d’aménagement et de développement, tandis que la zone 
est un sous espace d’affectation, de spécialisation ou de dérogation au sein 
d’un territoire de référence.
La décentralisation au profit du gouvernement local s’accompagne du transfert 
de compétences dans le champ de l’aménagement et du développement. Aussi 
la tendance à faire de chaque collectivité territoriale (municipalité, district et 
province) un territoire de projet doté d’un plan intégré ou d’un programme re-
lève pleinement de la logique territoriale. Mais cette approche territoriale inclut 
également les projets de développement participatif qui marquent nombre de 
régions périphériques des pays du sud souvent en marge du dispositif de gou-
vernement local ou d’administration territoriale.
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Dans l’approche territoriale, cette dynamique des projets a pris le relais des 
grands programmes régionaux intégrés. Elle concerne les espaces antérieure-
ment marginalisés en termes d’aménagement. Elle n’est plus conçue et enca-
drée par les pouvoirs publics, mais par des bailleurs de fonds ou des donneurs 
de l’aide bi ou multilatérale qui vont à la rencontre de collectifs locaux. Le 
foisonnement des territoires de projet est produit par les processus de décen-
tralisation qui étendent la municipalisation aux aires rurales. L’ensemble de ces 
phénomènes assure la promotion d’un aménagement par le bas, celui des ter-
ritoires multiples de la mobilisation pour le développement local. Bien qu’assez 
autonome vis-à-vis de l’Etat, cette dynamique de l’aménagement par le bas 
constitue de fait un pan entier des dispositifs d’aménagement du territoire non 
coordonnés, prenant en charge dans certaines zones l’essentiel des questions 
de développement local participatif et durable qui sont des priorités internatio-
nales. Des pays comme le Niger et la Tanzanie adoptent cette approche.

Le succès de l’approche territoriale aux dépens du zonal illustre un changement 
de nature des territoires de l’aménagement et du développement. Les régions 
d’aménagement intégré, domaines d’intervention et de projet de l’administra-
tion ont laissé place aux territoires du gouvernement local, aux périmètres de 
mobilisation autour d’un projet de développement local et à la promotion d’iso-
lats territoriaux, éventuellement concédés, pour la valorisation des sites straté-
giques d’arrimage à la globalisation. L’approche territoriale pose cependant le 
problème de la coordination des différentes actions et dynamiques territoriales 
(redondance, concurrence…). Il y a également les risques de voir l’action de 
développement et de planification des nouvelles collectivités territoriales affai-
blie par l’autonomie de collectifs dotés de la légitimité de la démocratie parti-
cipative, ou de celle de groupes privés intervenant sur des territoires d’inves-
tissement. Les politiques supranationales assureraient alors seul l’impératif de 
redistribution des richesses dans l’espace. Pour le continent africain, le NEPAD, 
l’aide multilatérale (Agences de l’ONU et UE) et bilatérale se chargeraient qua-
si-exclusivement des zones marginales, tandis qu’au niveau national, seuls une 
partie des programmes financés par la Banque mondiale vers des collectivités 
locales et des « programmes présidentiels » relèveraient encore d’un aménage-
ment redistributif et de rééquilibrage.

4.3. Zonage

L’étude des différents systèmes fait apparaitre que le terme de zonage recouvre 
plusieurs acceptions, qu’on peut condenser dans les trois définitions suivantes :
-  Le zonage consiste en l’organisation de l’espace urbain ou rural en fonction 
des besoins économiques et sociologiques ;
-  Le zonage est une réglementation organisant la répartition d’un territoire en 
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zones et fixant pour chacune d’elles le genre et les conditions de l’utilisation du sol ;
-  Le zonage est la division d’un territoire en zones afin d’y répartir rationnelle-
ment les diverses activités qui s’y exercent`
Généralement, un règlement de zonage régit le type d’activité permis sur un lot 
particulier (habitation, agriculture, commerce, industrie, espace vert), les densi-
tés d’occupation du sol de ces activités exprimées par un coefficient d’occupa-
tion des sols ou COS, la hauteur des immeubles, l’espace qu’un immeuble peut 
occuper au sol, les distances entre les immeubles ou de l’immeuble à la limite 
du lot (marge de recul). Le zonage régit aussi les proportions de chaque usage 
sur un même lot (par exemple, le pourcentage d’espace vert) et la quantité de 
parking qui doit être fourni.

Le zonage est généralement régi par les gouvernements locaux comme les mu-
nicipalités (par exemple en France et ses anciennes colonies, ou au Canada), les 
municipalités régionales de comté (au Canada) et les comtés (aux États-Unis).
 
La pratique en Californie constitue un exemple de zonage typique. Dans cet 
Etat américain, une distinction nette est opérée entre plan général et zonage. 
Un plan général est un ensemble d’objectifs et de politiques à long terme que 
la communauté utilise pour orienter les décisions de développement. Bien que 
le plan établisse des normes pour la répartition et la densité des utilisations des 
terres, il ne réglemente pas directement l’utilisation des terres. D’un autre côté, 
le zonage est réglementaire. En vertu de l’ordonnance de zonage, le dévelop-
pement doit se conformer à des normes précises et exécutoires telles que la 
taille minimale du lot, la hauteur maximale du bâtiment, le retrait minimum du 
bâtiment et la liste des utilisations permises. Le zonage est appliqué lot par lot, 
tandis que le plan général a une perspective communautaire. Selon le concept 
de zonage, divers types d’utilisation des terres sont regroupés en catégories 
générales ou « zones » telles que résidentiel unifamilial, résidentiel multifamilial, 
quartier commercial, industriel léger, agricole, etc. On attribue à chaque par-
celle de la localité une zone énumérant les types d’utilisations qui seront autori-
sées sur ces terres et établissant des normes telles que la taille minimale du lot, 
la hauteur maximale du bâtiment et la profondeur minimale de la cour avant. 
La répartition des zones résidentielles, commerciales, industrielles et autres sera 
basée sur le modèle d’utilisation des terres établi dans le plan général de la loca-
lité. Par exemple, si une zone commerciale ne permet pas d’immeubles de bu-
reaux de cinq étages, aucun bâtiment de ce type ne peut être construit sur un 
terrain ayant une désignation de zone commerciale. En matière d’organisation 
spatiale, la Californie adopte une politique d’anticipation : prévoit la mutation des 
espaces agricoles (diversification des cultures sur le même espace), la mutation de 
l’espace industriel (l’industrie californienne s’est spécialisée dans 
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la haute technologie (high Tech) et les nouvelles activités industrielles se sont 
développées à proximité des métropoles (parcs technopolitains). En Californie, 
tout projet de développement foncier doit tenir en compte de l’amélioration de 
la qualité de vie du citoyen, et préserver les terres agricoles.
 
Le zonage peut être étendu à divers secteurs. L’Inde met en œuvre une politique 
nationale foncière qui définit six types de zone d’utilisation foncière (LUZs-Land 
Utilisation Zones) : ce sont les Zone à prédominance rurale et agricole (espace 
dévoué pour la sécurité alimentaire et les zones rurales), Zone en transformation 
(périphérique des villes, zone de connexion entre deux villes), Zone à prédomi-
nance urbaine (capitale, ville à plus d’un million d’habitant, corridor urbain), Zone 
à prédominance industrielle (zone à grand projet industriel, zone économique 
spéciale, zone à projet d’investissement chimique/pétrolier), Zone à prédomi-
nance écologique, paysage de conservation, zone touristique et zone d’héritage 
(réserve naturelle, foret protégée, parc national, aire des animaux sauvages, côte 
protégée, paysage et site touristique, zone historique, monument national, patri-
moine mondial/national), Zone vulnérable et hasardeuse majeure (zone à haut 
risque d’accident industriel, zone vulnérable pour les catastrophes naturelles). 
L’extension des LUZs tient compte des limites administratives de chaque circons-
cription/districts, etc, Leur planification et gestion s’en trouvent ainsi facilitées. A 
l’intérieur des LUZs, il y a le Land-use Management Areas (LMAs), défini lors du 
processus de planning pour la bonne gestion de ces diverses utilisations.

Le démarquage avec l’urbanisme stricto sensu apparait aussi avec le découpage 
en zone d’un territoire, comme c’est le cas au Sénégal ou en vertu de l’article 4 de 
la loi de 1964, les terres du domaine national sont classées en quatre catégories : 
1-Zones urbaines ; 2- Zones classées ; 3- Zones des terroirs ; 4- Zones pionnières.   
Ce découpage répond au souci de rationaliser l’organisation de l’espace du do-
maine national. Mais il exprime également à un besoin d’exploitation rentable et 
ordonnée de cet espace. D’après la loi de 1964, les zones urbaines sont consti-
tuées par les terres du domaine national situées sur le territoire des communes 
et des groupements d’urbanismes, les zones classées par les zones à vocation 
forestière ou les zones de protection ayant fait l’objet d’un classement dans les 
conditions prévues par la réglementation particulière qui leur est applicable, les 
zones des terroirs par les terres qui sont régulièrement exploitées pour l’habitat 
rural, la culture ou l’élevage et enfin les zones pionnières aux autres terres.

Dans d’autres cas, le zonage concerne l’aménagement forestier.
 
Au Cameroun, il existe un « plan de zonage du Cameroun forestier méridional 
» qui est classé en quatre catégories : les forêts du domaine public, les forêts du 
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domaine privé de l’État, les forêts communales et les forêts des particuliers. Le 
code actuel n°94-01 du 20 janvier 1994 portant régime des forêts, de la faune et 
de la pêche ainsi que les textes subséquents relatifs aux modalités d’application 
du statut des forêts consacre la division de l’espace forestier camerounais en deux 
domaines dont un domaine forestier permanent, un domaine forestier non-per-
manent. Le morcellement foncier et la concentration foncière sont des réalités pal-
pables au Cameroun.

Enfin, il existe des pays qui ne pratiquent pas le zonage. Une agence d’occupation 
des sols et de zonage a été créée à Dubaï.  Mais l’Emirat n’a aucune législation ou 
directive publiée concernant le processus et les procédures d’obtention de per-
mis de planification et de zonage. La réglementation de l’utilisation des terres est 
basée sur la pratique et la coutume. L’utilisation des terres est contrôlée librement 
par la municipalité de Dubaï, qui agit de façon arbitraire dans la détermination de 
l’utilisation explicite d’une parcelle de terrain.
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CONCLUSION
La plupart des pays africains, dont Madagascar se caractérisent par l’existence 
d’une faiblesse institutionnelle et d’un manque de volonté politique qui em-
pêchent une mise en œuvre juste, équitable et efficace de la loi foncière pour 
obtenir des résultats économiques.  L’évolution de l’organisation spatiale dans 
ces pays est souvent anarchique.

En matière de sécurisation foncière, un grand nombre de pays, a l’instar de Mada-
gascar et du Nigeria, font des efforts pour consolider l’enregistrement (immatri-
culation) des titres, prévoir l’enregistrement obligatoire de toutes les propriétés 
et créer des systèmes d’information géographiques électroniques (SIG). Dans 
une optique d’amélioration, les modèles nord-américains pourraient inspirer ces 
pays africains. Il en est ainsi de l’informatisation des données foncières qui per-
met de mettre à la disposition du public des images de plateaux topographiques 
et de notes de terrain, d’enregistrements de statut foncier et d’enregistrements 
d’index de documents de contrôle.

La duplication du système en Afrique nécessite la mise en œuvre de grands 
moyens financiers, y inclus l’informatisation et la formation du personnel.  Ceci 
n’est cependant pas du domaine de l’impossible car d’autres pays ont réussi le 
pari de l’informatisation. La Malaisie a développé son système en interne, sans 
le recours d’aide et intervention extérieure. Il s’agit tout simplement de disposer 
d’une volonté politique pour parvenir à ce genre de reformes.

En matière d’utilisation des terres, la fragilité de l’environnement politico-insti-
tutionnel des pays comme Madagascar implique une grande prudence dans le 
choix du degré d’autonomie à insuffler dans le système. L’option pour un système 
de planification et d’aménagement pyramidal et vertical (Chine, Royaume Unie, 
etc.) peut être bénéfique dans les pays ou les moyens locaux sont faibles.  Dans 
ce système, l’essentiel procède du pouvoir central pour se déployer ensuite sur 
l’ensemble du territoire et les différents échelons administratifs nationaux, les-
quels n’auront qu’appliquer les directives. Mais la duplication de ce système dans 
notre pays n’est pas évidente du fait de l’inexistence d’une culture de discipline, 
et du fait que l’administration n’est pas encore solide.

La tendance actuelle à l’échelle planétaire est le choix pour un système décentra-
lisé en matière de planification et d’aménagement. Les pays africains pourraient 
tirer profit de ce mouvement dans la mesure où face à la faiblesse des adminis-
trations centrales, la décentralisation peut générer la participation des acteurs 
locaux (collectivités locales, partenaires économiques, partenaires techniques 
et financiers). Cela nécessite néanmoins un minimum d’encadrement de la part 
d’un Etat fort, à défaut duquel on aboutira à une cacophonie, comme ce fut le cas 
avec le dérèglement du marché foncier au Nigeria.
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